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INTRODUCTION : LôESPRIT DE Lô£VALUATION 

ENVIRONNEMENTALE ET SON 

DÉROULEMENT 
 

 

 LA PLACE DE Lô£VALUATION ENVIRONNEMENTALE 1

Lô®valuation environnementale vise ¨ int®grer le plus en amont possible les pr®occupations 

environnementales dans la conception dôun projet ou dôun programme en vue de proposer une 

démarche de développement équilibré et durable des territoires. 

Pour cela, les objectifs de cette démarche sont : 

 De mettre en avant les enjeux environnementaux du territoire concerné afin de préciser les 
contours des scénarios, 

 Dôanalyser lô®tat initial de lôenvironnement, 

 Dô®tudier les effets (positifs ou n®gatifs) des orientations envisag®es sur lôenvironnement, 

 De préconiser les mesures dôaccompagnement pour ®viter, r®duire, voire compenser les effets 
n®gatifs du projet sur lôenvironnement et la sant® publique. 

 De construire un outil dôaide ¨ la d®cision dans le cadre des ®tapes de concertation, dôinformation 
du public et de prise de d®cision accompagnant lô®laboration du plan. 

Comme le montre de manière synthétique le schéma ci-dessous, lô®valuation environnementale a 

pour but de ç mesurer et am®liorer è lôincidence du projet de Charte sur lôenvironnement. 

 

Figure 1 : Schéma de caractérisation des incidences et réponses à apporter selon leur nature 

 

La sp®cificit® de lôÉvaluation Environnementale repose sur les principes méthodologiques suivants : 

ι Lôapproche environnementale est transversale. Elle constitue une démarche et non une 

procédure. Elle se distingue profondément des autres approches environnementales par sa conduite 

et ses champs dôobservation. En lôoccurrence elle trouve sa pertinence dans une approche 

transversale des problématiques et enjeux environnementaux. 

ι Lôapproche environnementale est continue, it®rative et strat®gique.  

¶ LôEvaluation Environnementale nôintervient pas en fin du processus décisionnel mais participe 
en tant que tel à la formalisation de choix et de réponses aux enjeux environnementaux 
identifiés. Sur le plan méthodologique cela implique une conduite « parallèle » à la démarche 
de construction du SCoT. 

¶ LôEvaluation Environnementale est ç Strat®gique è parce quôelle est envisag®e comme une 
aide ¨ la d®cision propos®e tout au long de la d®marche et permet alors dôint®grer les 
préoccupations liées aux enjeux du territoire. 
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¶  Lô®valuation environnementale de la charte du PNR de la Brenne 

La prise en compte des enjeux environnementaux sôest op®r®e tout au long du processus 

dô®laboration du projet de Charte du Parc Naturel R®gional (PNR) de la Brenne. Elle est au cîur 

m°me du processus dô®laboration dôune Charte de PNR. Cette prise en compte a été suivie tout au 

long de la démarche, dès la mise en évidence des enjeux environnementaux identifiés dans le 

diagnostic initial. 

Les divers échanges, débats et arbitrages ayant conduit à la rédaction de la Charte du PNR de la 

Brenne ont permis dô®clairer les mani¯res de traiter les probl®matiques environnementales, que ce 

soit de façon thématique ou transversale.  

 

 LA FORME DE Lô£VALUATION ENVIRONNEMENTALE 2

La procédure de renouvellement de classement et de révision de charte des Parcs naturels régionaux 

est définie aux articles L333-1 à L333-4 et R333-1 à R333-16 du Code de lôenvironnement.  

Le décret n°2012-616 du 2 mai 2012 rend obligatoire l'évaluation environnementale des chartes.  

Le décret n° 2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux Parcs naturels régionaux a procédé à une 

adaptation des procédures de renouvellement de classement des Parcs naturels régionaux et précise, 

notamment, les modalités d'articulation de la procédure de classement avec la procédure d'évaluation 

environnementale.  

La note du ministère de la Transition Écologique et Solidaire du 7 novembre 2018 abrogeant celle du 

4 mai 2012 NOR DEVLl1220791C relative au classement et au renouvellement de classement des 

Parcs naturels r®gionaux, vise ¨ accompagner les services de lô£tat dans la prise en main des 

nouvelles modalités de classement et de renouvellement de classement des PNR.  

Le contenu du rapport environnemental est pr®cis® ¨ lôarticle R.122-20 du Code de lôenvironnement. 

En référence à cet article, les diff®rents chapitres de lô®valuation environnementale, objet du présent 

rapport, sont les suivants : 

¶ Un résumé non technique (chapitre 1) ; 

¶ Une présentation du projet de Charte et une analyse de son articulation avec dôautres 

plans, schémas, programmes et autres documents (chapitre 2) ; 

¶ Un ®tat initial de lôenvironnement (chapitre 3) ; 

¶ Une évaluation des incidences probables du projet de Charte sur lôenvironnement et sur 

le réseau Natura 2000 (chapitre 4) ; 

¶ Un exposé des motifs pour lesquels le projet de Charte a été retenu notamment au 

regard des objectifs de protection de lôenvironnement (chapitre 5) ; 

¶ Une présentation des mesures dôajustement visant ¨ éviter, réduire, ou compenser 

dô®ventuelles incidences n®gatives (chapitre 6), 

¶ Un dispositif de suivi et dô®valuation (chapitre 7). 

  



 

ÉVALUATION  ENVIRONNEMENTALE 

8 

 LE CADRE JURIDIQUE DE LA CHARTE ET DE 3

Lô£VALUATION ENVIRONNEMENTALE 

3.1 LE CADRE JURIDIQUE DE LA CHARTE DU PNR 

Le cadre juridique dans lequel sôinscrit les PNR est d®fini par le code de lôenvironnement. Lôarticle L 

333-1 du code de lôenvironnement pr®cise ainsi quôç Un parc naturel régional peut être créé sur un 

territoire dont le patrimoine naturel et culturel ainsi que les paysages présentent un intérêt particulier. 

Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de l'environnement, 

d'aménagement du territoire, de développement économique et social et d'éducation et de formation 

du public. A cette fin, ils ont vocation à être des territoires d'expérimentation locale pour l'innovation au 

service du développement durable des territoires ruraux. Ils constituent un cadre privilégié des actions 

menées par les collectivités publiques en faveur de la préservation des paysages et du patrimoine 

naturel et culturel ». 

Le classement dôun territoire en PNR repose sur les critères suivants (art. R 333-4 code de 

lôenvironnement) : 

¶ « La qualité et l'identité du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses 

paysages représentant pour la ou les régions concernées un ensemble remarquable mais 

fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau national ; 

¶ La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces 

paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi 

que des dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés ; 

¶ La qualité du projet de charte, notamment de son projet de développement fondé sur la 

protection et la mise en valeur du patrimoine et des paysages ; 

¶ La détermination des collectivités et des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont l'engagement est essentiel pour mener à bien le 

projet ; 

¶ La capacité de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion du parc naturel 

régional à conduire le projet de façon cohérente ». 

Les missions dôun PNR sont pr®cis®es par lôarticle R 333-1 du code de lôenvironnement. Un PNR a 

ainsi pour objet : 

¶ « De protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion 

adaptée ; 

¶ De contribuer ¨ lôam®nagement du territoire ; 

¶ De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie ; 

¶ De contribuer ¨ assurer lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public ; 

¶ De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus 

et de contribuer à des programmes de recherche ». 

Le projet du PNR est traduit dans une charte (art. L 333-1 code de lôenvironnement). La Charte du 

PNR de la For°t dôOrient d®termine ainsi pour quinze ans les orientations et mesures de protection, 

de mise en valeur et de développement, fondées sur la protection et valorisation du patrimoine et des 

paysages du territoire. Elle exprime un projet de territoire co-construit et largement partagé entre les 

acteurs et partenaires, au service dôune ambition de haute valeur et de haute qualit® territoriale, traduit 

en objectifs et mesures permettant sa mise en îuvre. Elle formalise la volont® de tous les signataires 

de travailler ensemble ¨ la mise en îuvre de la Charte dans les 15 ans ¨ venir. 
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La charte comprend (art. L 333-1 code de lôenvironnement) : 

¶ « Un rapport déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de 

d®veloppement, notamment les objectifs de qualit® paysag¯re (é), ainsi que les mesures 

permettant de les mettre en îuvre et les engagements correspondants ;  

¶ Un plan, élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine, indiquant les différentes zones du 

parc et leur vocation ;  

¶ Des annexes comprenant notamment le projet des statuts initiaux ou modifiés du syndicat 

mixte d'aménagement et de gestion du parc ». 

Le code de lôenvironnement (art. R 333-2) précise que « La charte définit les domaines d'intervention 

du syndicat mixte et les engagements de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre permettant de mettre en îuvre les 

orientations et les mesures de protection, de mise en valeur et de développement qu'elle détermine ». 

Lô®valuation environnementale fait partie des annexes obligatoires de la charte (art. R 333-3 code de 

lôenvironnement). 

 

3.2  LE CADRE JURIDIQUE DE Lô£VALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

Les chartes des PPNRnr sont soumises ¨ ®valuation environnementale, en application de lôarticle R 

122-17 du code de lôenvironnement. 

Lô®valuation environnementale dôune charte de PNR porte sur lôensemble suivant, mentionné au II de 

lôarticle L 333-1 du code de lôenvironnement :  

¶ « Un rapport déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de 
développement, notamment les objectifs de qualité paysagère définis à l'article L. 350-1 C, 
ainsi que les mesures permettant de les mettre en îuvre et les engagements 
correspondants ; 

¶ Un plan, élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine, indiquant les différentes zones du 

parc et leur vocation. » 

¶ Lô®valuation environnementale est soumise pour avis ¨ lôautorit® environnementale qui, pour 

les chartes de PNR, est la formation dôautorit® environnementale de l'inspection g®n®rale de 

l'environnement et du développement durable (art. R 122-17 du code de lôenvironnement). 

 

3.3  LôOPPOSABILITÉ JURIDIQUE DES CHARTES DE PNR 

Les chartes de PNR sôinscrivent dans une hi®rarchie r®glementaire. Lôarticle L 333-1 du code de 

lôenvironnement pr®cise ainsi que ç Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteurs, 

les plans locaux d'urbanisme et les documents d'urbanisme en tenant lieu ainsi que les cartes 

communales doivent être compatibles avec les chartes dans les conditions fixées aux articles L 131-1 

et L. 131-6 du code de l'urbanisme ». De même que « Les règlements locaux de publicité prévus à 

l'article L 581-14 du présent code doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la 

charte ». 

A lôinverse, de la m°me mani¯re quôune charte de PNR sôimpose, dans un rapport de compatibilit®, 

aux schémas, plans et réglementations mentionnés ci-dessus, elle est elle-même dans une relation 

dôopposabilit® juridique avec des plans et programmes qui sôimposent ¨ elle. Ainsi, par exemple, les 

chartes de PNR : 

¶ « Prennent en compte les objectifs du schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des territoires ;  
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¶ Sont compatibles avec les règles générales du fascicule de ce schéma, pour celles de 

leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables » (article L 4251-3 code général 

des collectivités territoriales). 

Lô®valuation environnementale doit ainsi traiter, dans le cadre de la présentation générale, de 

lôarticulation de la charte avec les sch®mas, plans et programmes (vis®s ¨ l'article R 122-17 du code 

de lôenvironnement), notamment ceux avec lesquels elle doit °tre compatible ou quôelle doit prendre 

en compte (article R 122-20 du code de lôenvironnement). 
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CHAPITRE 1 ï RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

 

 LA DÉMARCHE 1

Lôévaluation environnementale sôest déroulée tout au long du processus dôélaboration du projet de 

charte. Cela a pris la forme dôéchanges, de participation à des réunions thématiques, à des relectures 

critiques, etc. Les choix faits par le Parc naturel régional de la Brenne lôont été en tenant compte au 

fur et à mesure des observations fournies. 

 

 LES DIFFÉRENTES PIÈCES CONSTITUTIVES DE 2

Lô£VALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Le rapport dôévaluation doit contenir un certain nombre de pièces.  

Les éléments constitutifs de lôévaluation environnementale sont les suivants, conformément à lôarticle 

R.122-20 du Code de lôenvironnement : 

¶ Un résumé non technique (chapitre 1) ; 

¶ Une présentation du projet de Charte et une analyse de son articulation avec dôautres 

plans, schémas, programmes et autres documents (chapitre 2) ; 

¶ Un ®tat initial de lôenvironnement (chapitre 3) ; 

¶ Une évaluation des incidences probables du projet de Charte sur lôenvironnement et sur 

le réseau Natura 2000 (chapitre 4) ; 

¶ Un exposé des motifs pour lesquels le projet de Charte a été retenu notamment au 

regard des objectifs de protection de lôenvironnement (chapitre 5) ; 

¶ Une présentation des mesures dôajustement visant ¨ ®viter, r®duire, ou compenser 

dô®ventuelles incidences n®gatives (chapitre 6), 

¶ Un dispositif de suivi et dô®valuation (chapitre 7). 

 

 LôÉTAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ET LES ENJEUX 3

ENVIRONNEMENTAUX 

3.1 QUE RETENIR DE Lô£TAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT ? 

LôEAU, FRAGILE ET MENACÉE 

Le territoire h®berge pr¯s de 11 000 hectares dôeau compos®s dô®tangs, mares et bassins, et 

près de 11 000 hectares supplémentaires de zones humides (prairies, landes humides, 

boisements v®g®tation rivulaire). Côest ce qui pr®side ¨ son appellation de ç Pays des 1001 

étangs ». La Brenne est tout dôabord une zone humide dôimportance internationale, inscrite ¨ ce titre 

sur les sites de la convention internationale de RAMSAR
1
. Compos®e dôune v®ritable mosaµque 

dô®tangs, la Brenne offre une diversité de milieux, originellement basée sur les étangs entourés de 

prairies (humides et m®sophiles) et de brandes (bruy¯res, ajoncs et gen°ts) auxquels sôajoutent des 

                                                      

1
 La convention de Ramsar est un traité international adopté le 2 février 1971 pour la conservation et le 

développement durable des zones humides. 
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forêts (caducifoliées majoritairement), des espaces cultivés, des friches et des buttons - petites 

collines typiques de la Brenne. La zone la plus densément dotée d'étangs est la Grande Brenne. 

Les étangs sont des milieux artificiels, entretenus par les acteurs socio-économiques. Leur activité est 

conditionnée par la préservation de leur 

fonctionnalité. Il existe une interdépendance 

forte, mais fragile, entre le bon fonctionnement 

écologique et hydraulique de l'étang et le 

maintien des activités. Les étangs ont la 

particularité d'être des espaces à la fois 

multifonctionnels et multi-usages, qui se révèlent 

d'autant plus intéressants et attractifs que 

l'équilibre fragile - mais indispensable - entre les 

deux est maintenu. Cependant, tous les étangs 

ne possèdent pas les mêmes niveaux d'intérêts.  

Les étangs assurent de multiples fonctions, à 

commencer par les fonctions écologiques et 

paysagères : amélioration de la qualité de l'eau par régulation des nutriments et des matières en 

suspension, régulation de la ressource en eau (stockage des eaux de ruissellement, recharge des 

nappes), réservoir d'une biodiversité exceptionnelle, éléments forts du paysage. 

Concernant la qualit® de lôeau au sein du PNR, on relève la présence de 4 grandes altérations des 

masses dôeau superficielles : les pesticides (principalement au nord du territoire), la morphologie et 

lôhydrologie (principalement en Brenne avec les interceptions des flux de surface par les plans dôeau 

engendrant une forte ®vaporation) ainsi que la pr®sence dôobstacles ¨ lô®coulement des cours dôeau. 

Les masses dôeau superficielles sont en ®tat moyen ¨ m®diocre pour les trois quarts dôentre elles. 

Lôirrigation associ®e aux cultures impacte le volet quantitatif, tandis que les activit®s agricoles de 

grandes cultures sont susceptibles dôimpacter la qualit® de lôeau et les pratiques piscicoles sont 

susceptibles de modifier la qualit® de lôeau (eutrophisation li® aux intrants, transfert de s®diments lors 

des vidanges,....). 

 

UNE GRANDE DIVERSITÉ DE PAYSAGES ET DES PÉPITES PAYAGÈRES 

Le territoire est compos® dôune mosaïque de 

régions naturelles. Sa partie méridionale, qui 

épouse les contreforts du Limousin, irriguée par la 

vall®e de lôAnglin et ses petits affluents, abrite un 

bocage encore remarquable. La Petite Brenne, 

plus boisée que la Grande Brenne, en est 

séparée par la vallée de la Creuse, qui partage le 

territoire dôEst en Ouest. Elle sôenfonce dans le 

plateau calcaire du Pays blancois dont certaines 

falaises rec¯lent des abris occup®s par lôHomme 

dès la Préhistoire. Plus au nord, ce plateau sôouvre 

vers les grandes cultures et le pays dôAzay-le-

Ferron, qui annonce la Touraine toute proche. 

Chacune de ces unités paysagères dispose de 

caractéristiques propres, avec des opportunités et 

des menaces justifiant leur préservation. 

  

 Étang en Brenne (source : HVI) 

 

Arbre têtard dans le bocage ©Hellio ï Van Ingen 
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UN PATRIMOINE NATUREL DôUNE GRANDE RICHESSE 

La Brenne abrite un ensemble remarquable de communautés végétales des milieux humides : 

une partie des étangs voit se développer des habitats hydrophiles (à hydrophytes immergés ou 

flottants), différents types de végétation à hélophytes (ex : roselières), des gazons amphibies 

(Littorelle ¨ une fleur, Pilulaire ¨ globulesé). Plus ponctuellement, on peut rencontrer des milieux 

tourbeux dont la qualité est à souligner : micro-tourbières acides ou placages tourbeux dans les 

landes humides, groupements des bas-marais alcalins dans le nord. 

La Brenne est également un ensemble écologique majeur pour les oiseaux. Ce sont en effet 20 

à 25 espèces inscrites à l'annexe I de la directive "Oiseaux" qui s'y reproduisent, avec en particulier 

des espèces inféodées aux milieux humides comme la Guifette moustac (30-40 % des effectifs 

nationaux), le Héron pourpré (10-15 %), le Butor étoilé et le Blongios nain (5 %), mais également des 

espèces inféodées aux milieux forestiers, aux milieux semi-ouverts et aux milieux prairiaux. En 

migration, la zone constitue une halte pour les espèces liées aux milieux aquatiques, parmi lesquelles 

la Grue cendrée, le Balbuzard pêcheur ainsi que plusieurs espèces de limicoles. En hiver, la Brenne 

accueille plusieurs dizaines de milliers d'oiseaux d'eau : canards, grèbes, foulques, hérons, limicoles, 

etc. Toutes saisons confondues, la zone est ainsi fréquentée par 40 à 45 des 65 espèces inscrites à 

l'annexe I de la directive "Oiseaux", soit environ 80 % des espèces régulièrement présentes en région 

Centre-Val de Loire. 

Les espèces emblématiques du territoire sont des espèces à statut dont les populations sont 

importantes au sein du Parc, notamment au regard de leur répartition géographique nationale voire 

internationale. Ce sont des esp¯ces qui peuvent °tre rares, l¨ aussi ¨ lô®chelle du territoire (peu 

dôindividus au sein du territoire mais aussi et surtout ¨ lô®chelle nationale et internationale (peu 

dôindividus en g®n®ral).  

Le bocage constitue également une unit® ®copaysag¯re dôint®r°t majeur pour la trame verte et 
bleue. Les haies et les bosquets jouent un rôle primordial pour la diversité et les effectifs de 
nombreuses espèces. Une haie bocagère abrite une avifaune abondante et diversifiée liée à la 
diversit® dôinsectes mais aussi par la grande diversit® dôessences pr®sentes dans les haies. Cette 
diversit® sôexprime aussi par lôh®t®rog®n®it® des types de haie et de leur gestion sur le territoire. Elles 
servent également de corridors et de terrain de chasse pour les chauves-souris, dont le Grand et le 
Petit Rhinolophe qui affectionnent particulièrement ces zones. 
Les secteurs bocagers sont également des secteurs remarquables au regard des surfaces de 
prairies. Les surfaces en herbe permanente sont indissociables des haies et des bosquets pour leurs 
r¹les. Elles servent de territoire dôalimentation pour un grand nombre dôoiseaux et de chiropt¯res 
insectivores. Certaines espèces en sont dépendantes pour assurer leur reproduction.  

Les observations des espèces du Parc Naturel Régional de la Brenne montrent des évolutions 

contrastées, entre situations de fragilités, et évolutions positives pour quelques espèces. La grande 

richesse ®cologique du territoire est menac®e, ®galement, par la pr®sence dôesp¯ces exotiques 

envahissantes (EEE). Ces espèces constituent un facteur de perte de biodiversité non négligeable et 

impacteront également à court terme les activités économiques et touristiques si des actions ne sont 

plus entreprises pour contrôler leur propagation. 

 

Paysage de prairies pâturées (source : PNRB) 

 



 

ÉVALUATION  ENVIRONNEMENTALE 

14 

3.2  UN ÉTAT INITIAL POUR DÉTERMINER DES ENJEUX 

ENVIRONNEMENTAUX 

Lôétat initial de lôenvironnement a dôabord fait lôobjet dôune analyse. Lôobjectif était de pouvoir faire 

émerger les différents enjeux environnementaux du territoire, enjeux dont le projet de charte devait 

tenir compte. Ces enjeux ont été discutés et hiérarchisés tant sur le plan technique que politique en 

fonction de leur priorité. 

5 grands axes dominants des enjeux environnementaux du territoire ont été définis, dont certains sont 

précisés en sous-thématiques. Côest sous cette forme que sôest faite lôanalyse des incidences et des 

mesures prises : 

Axe 1 - Patrimoine naturel et biodiversité : 

¶ Une agriculture et une pisciculture en adéquation avec le maintien de la biodiversité 

¶ Le maintien en eau des zones humides et des milieux aquatiques, dans un contexte de 

changement climatique et dô®volution des pratiques 

¶ Le maintien des milieux ouverts, notamment en Grande Brenne  

¶ La limitation de lôimpact des espèces invasives et la prévention de nouvelles problématiques 

dans ce domaine 

¶ Une meilleure connaissance de la biodiversité sur les différents milieux naturels, notamment 

sur les 10 nouvelles communes 

¶ Le partage de la connaissance avec les habitants et les visiteurs  

¶ La gouvernance des questions environnementales et lôam®lioration du dialogue avec les 

acteurs économiques 

¶ La sauvegarde des milieux forestiers 

¶ La résilience de la biodiversité existante face au réchauffement climatique 

Axe 2 - Lôeau 

¶ La préservation et la gestion de la ressource en eau, notamment face à un changement 

climatique déjà perceptible 

¶ La préservation de la biodiversité remarquable fortement associée à la ressource en eau 

¶ La connaissance sur lôeau ¨ lô®chelle de lô®tang 

¶ La continuité écologique des rivières 

Axe 3 - Les risques et nuisances 

¶ La préservation des personnes et des équipements face aux risques et nuisances identifiés 

¶ La poursuite dôune strat®gie de r®duction des d®chets m®nagers 

¶ La préservation des ressources naturelles (gestion raisonnée) 

¶ La valorisation des atouts dôun territoire pr®serv®, notamment la trame noire 

Axe 4 - Le climat et lô®nergie 

¶ La maîtrise des consommations énergétiques, notamment en matière de transport  

¶ Réduction des transports à énergie fossile au profit de nouvelles énergies  

¶ La r®habilitation d®carbon®e du b©ti (bas carbone / confort dô®t® / mat®riaux biosourc®s / 

géosourcés) 

¶ Le développement raisonné des énergies renouvelables au bénéfice du territoire 

¶ Lôadaptation des fili¯res ®conomiques du territoire face aux impacts des changements 

climatiques, notamment les filières agricoles et piscicoles  

¶ La veille sanitaire pour anticiper les menaces et se protéger des effets des canicules, des 

maladies infectieuses et respiratoires  

¶ Lôadaptation au changement climatique et à ses effets sur la biodiversité, les milieux « 

naturels », les espèces envahissantes 

  



 

ÉVALUATION  ENVIRONNEMENTALE 

15 

Axe 5 ï Les paysages 

¶ Lôaffirmation et la valorisation des unit®s paysag¯res et de leurs structures 

¶ Lôam®lioration de la connaissance des paysages et enjeux paysagers sur les nouvelles 

communes 

¶ La mise en valeur des sites remarquables, cônes de visibilité et co-visibilités, et engagement 

de démarches de protection et valorisation 

¶ Le renforcement du lien paysages ï biodiversité - agriculture 

¶ Le maintien de la qualit® des paysages quotidiens dans les projets dôam®nagement et les 

documents dôurbanisme 

 

 PRÉSENTATION DE LA NOUVELLE CHARTE 4

La Charte du PNR de la Brenne détermine pour quinze ans 

les orientations et mesures de protection, de mise en valeur 

et de développement, fondées sur la protection et 

valorisation du patrimoine et des paysages du territoire. Elle 

exprime un projet de territoire co-construit avec les acteurs 

du territoire et partenaires du projet.  

Le rapport du projet de Charte est structuré en deux parties 

et des annexes, ainsi que dôun Plan de Parc. La premi¯re 

partie constitue une introduction aux orientations et mesures 

de la Charte. Elle pr®sente lôhistorique du projet ainsi que 

lôambition pour lôavenir du territoire. Elle expose également la 

nouvelle stratégie pour le territoire reposant sur 3 axes :  

 

La seconde partie expose les orientations et mesures de la Charte. Elle se décline autour des 3 axes :  

¶ Axe 1 ï Lôeau, une ressource ¨ forte valeur patrimoniale 

¶ Orientation 1.1 - Sauvegarder la biodiversité de la zone humide Ramsar 

¶ Orientation 1.2 - Valoriser les paysages de lôeau, entre nature et culture 

¶ Orientation 1.3 - Assurer une gestion durable et équitable de la ressource en eau  

ü AXE 2 ï UN TERRITOIRE DE SYMBIOSES AUX MILIEUX ET RESSOURCES DURABLEMENT PARTAGÉS 

¶ Orientation 2.1 - Offrir un territoire productif et nourricier, favorable à une vie en bonne santé 

¶ Orientation 2.2 - Préserver le foncier et renforcer la qualité patrimoniale et environnementale 

des espaces urbanisés 

¶ Orientation 2.3 - Accroître la diversité et la qualité des patrimoines naturels et des paysages 
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¶ Orientation 2.4 - Ma´triser les besoins ®nerg®tiques du territoire et tendre vers lôautonomie par 

la valorisation durable des ressources locales 

ü AXE 3 ï UN TERRITOIRE MOBILISÉ ET ATTRACTIF 

¶ Orientation 3.1 Renforcer la connaissance et la mobilisation 

¶ Orientation 3.2 D®velopper services et activit®s dans un processus dôinnovation sociale 

¶ Orientation 3.3 Ouvrir le territoire et le mettre en mouvement 

Les mesures sôinscrivent dans chacune des orientations, dans une structuration ¨ 3 niveaux : 

axe/orientation/mesure. La Charte compte au total 3 axes, déclinés en 10 orientations et 29 mesures. 

Une analyse de lôarticulation du projet de Charte du PNR de la Brenne avec dôautres sch®mas, plans 

ou programmes portant sur des objectifs ou enjeux communs a été réalisée. Elle permet de démontrer 

une grande cohérence de la charte du PNR de la Brenne avec ces autres schémas, plans et 

programmes : 

¶ Avec les schémas, plans et programmes qui ont un rapport dôopposabilit® juridique avec la 

charte du PNR de la Brenne et qui sôimposent aux Chartes de PNR dans un rapport de 

compatibilité (Orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités 

écologique - ONTVB, r¯gles du Sch®ma r®gional dôam®nagement, de D®veloppement durable 

et dô®galit® des territoires - SRADDET) ou de prise en compte (objectifs du SRADDET) ; 

¶ Avec les schémas, plans et programmes sans lien juridique avec la Charte mais dont la 

cohérence et les synergies avec la Charte sont à favoriser : Schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), Schéma d'aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE), Schéma départemental des carrières, Schéma directeur territorial 

d'am®nagement num®riqueé 

 

 LôANALYSE DES INCIDENCES DE LA CHARTE 5

5.1 M£THODE DôÉVALUATION DES INCIDENCES SUR 

LôENVIRONNEMENT 

Une analyse d®taill®e, mesure par mesure, des incidences du projet de Charte sur lôensemble des 

composantes environnementales a été réalisée. Elle est organisée sous forme dôun tableau facilitant 

la lecture, pr®sentant sous la forme dôun code de couleur la nature de lôeffet (illustration avec le cas de 

la mesure n°1) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Effet très positif 

 Effet positif  

 Neutre 

 Effet négatif 

 Effet très négatif 
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Lôanalyse porte ®galement sur la temporalit® des effets et pr®cise si les effets attendus de la mise en 

îuvre de la Charte portent sur le court terme (CT : 0 ¨ 5 ans), le moyen terme (MT : 5 ¨ 10 ans) ou le 

long terme (LT : 10 à 15 ans).  

Lôabsence de vert, correspondant à des effets positifs attendus, ne doit pas nécessairement être 

interpr®t®e syst®matiquement comme une mauvaise prise en compte de lôenvironnement. Toutes les 

mesures nôont pas pour objet la pr®servation dôune composante environnementale en particulier, ou 

ne peuvent intrinsèquement pas concerner toutes les composantes. Les mesures ne sont par ailleurs 

pas toutes de m°me nature et nôauront donc pas les m°mes incidences sur lôenvironnement : 

¶ Les mesures dont lôobjet premier est la pr®servation de lôenvironnement auront des incidences 

très positives et directes sur diverses composantes ; 

¶ Les mesures qui cherchent à réduire les impacts négatifs des activités et aménagements sur 

lôenvironnement auront ®galement des incidences positives, directes ou indirectes et 

dôintensit® variable ; 

¶ Les mesures concernant plus spécifiquement le développement du territoire, notamment en 

termes dôurbanisation ou de d®veloppement ®conomique, tout en veillant ¨ en limiter les 

impacts environnementaux devraient ainsi °tre accompagn®es dôincidences n®gatives mais 

maîtrisées. 

Lôanalyse pr®sente les mesures envisag®es pour ®viter, r®duire et, si n®cessaire, compenser (ERC) 

les conséquences dommageables du projet : 

¶ Les mesures dô®vitement (E) 

¶ Les mesures de réduction (R) 

¶ Les éventuelles mesures de compensation (C) 

¶ Les ®ventuelles mesures dôaccompagnement (A). 

 

5.2 R£SULTATS DE LôÉVALUATION DES INCIDENCES SUR 

LôENVIRONNEMENT, ET DÉMARCHE ERC ADOPTÉE 

En tant que document tr¯s vertueux dôun point de vue environnemental, la charte du PNR de la 

Brenne pr®sente dans lôensemble de ses mesures des incidences positives à court, moyen et 

long terme : 

¶ La préservation (E) et la restauration (R) de la trame verte et bleue, des milieux, des espèces 
et des fonctionnalités écologiques ; 

¶ La préservation (E) et la restauration (R) de la qualit® de lôeau ; 

¶ La préservation (E) et la restauration (R) des paysages ; 

¶ La réduction des nuisances (E) ; 

¶ Lôatt®nuation des effets du changement climatique (E) ; 

¶ Lôaccompagnement et la sensibilisation (A) 

Certaines mesures peuvent présenter des incidences négatives, mais très modérées et fortement 

encadr®es par lôensemble des autres mesures et dispositions prises : 

¶ La mesure 9 - Concilier exploitation des ressources et préservation des milieux naturels. Bien 
que vertueuse, lô®valuation environnementale met en avant des points de vigilance pour cette 
mesure concernant la biodiversité, notamment au sujet de lôencadrement de la chasse et de 
lôexploitation des ressources min®rales. 

¶ La mesure 18 - Concilier la production dô®nergies renouvelables avec la responsabilit® du 
territoire vis-à-vis de la préservation de la biodiversité et des patrimoines. Vertueuse dôun 
point de vue climatique et ®nerg®tique, lô®valuation environnementale met en avant une incidence 
négative, à moyen et long terme, sur : 

­  Les paysages : malgré les précautions mentionnées dans la mesure et le souci de 
bonne intégration paysagère, le développement des énergies renouvelables aura un 
impact sur les paysages (¨ noter que lô®olien nôest pas ciblé par ailleurs comme 
énergie à développer) 
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­  Concernant le petit hydraulique, la mesure ciblant les projets pertinents au regard des 
enjeux environnementaux, lôincidence devrait °tre nulle. Une vigilance accrue 
sôimpose n®anmoins sur tous les projets concernant les cours dôeau compte tenu de 
leur grande sensibilité et des incidences potentiellement négatives. 

¶ La mesure 26 - Susciter, accompagner et développer les initiatives pour une économie 
locale, circulaire, solidaire. Ciblant également les emplois, les compétences, la recherche et 
le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques innovantes et exp®rimentales, les principales 
incidences négatives de cette mesure sont directement liées aux activités économiques qui 
pourraient sôinstaller sur le territoire avec des incidences négatives potentielles, portent à 
court et moyen terme, sur les milieux naturels, la biodiversité et les fonctionnalités 
écologiques, lôeau, les nuisances, et les paysages. Lô®valuation environnementale formule 
ainsi des points de vigilance pour encadrer certaines filières : 

­  La disposition 26.2 ç Encourager la mont®e en comp®tences, lôinnovation et la 
transmission pour répondre aux enjeux du développement territorial » devra 
contribuer aux objectifs de la charte ; 

­  Lôinnovation cit®e par la disposition 26.2 devra être au service des transitions. 
¶ La mesure 27 - Renforcer le positionnement dôune destination dô®co-tourisme forte de 

la complémentarité de ses patrimoines. Ciblant notamment un développement touristique, 

cette mesure est susceptible dôavoir des incidences n®gatives, malgr® les pr®cautions ®nonc®es, ¨ 
court et moyen terme, sur la biodiversité et les fonctionnalités écologiques, lôeau et les risques et 
nuisances. Lô®valuation environnementale émet un point de vigilance : le PNR prend des mesures 
dô®vitement ou de r®duction des incidences ®ventuelles avec une attention fortement affirm®e dans 
la Charte aux enjeux environnementaux, paysagers, au respect du territoire et à la transition vers 
un modèle durable. Il restera à démontrer que ces mesures sont suffisantes au regard de lôenjeu 
du développement touristique. 

¶ La mesure 29 - Construire et conduire une politique dôaccueil de nouveaux arrivants.  Les 
principales incidences n®gatives tiennent ¨ lôurbanisation du territoire et au d®veloppement 
des activités (à relativiser compte-tenu de la faible importance des flux attendus), qui ne sont 
pas définies par la Charte mais par les SCOT et PLUi. Les incidences seront néanmoins 
évitées et réduites avec certaines dispositions (le bâti ancien/existant et sa rénovation étant 
considéré comme ressource première pour l'accueil des nouveaux arrivants, la maîtrise des 
consommations foncières, le renforcement de lôarmature territoriale et des polarit®s du 
territoire en priorité. 

 

Conformément aux articles L.414-4 et R.414-19 et suivants du code de lôenvironnement, la charte du 

PNR doit faire l'objet d'une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 concernées par son 

périmètre. Ces dispositions visent les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciales de 

Conservation (ZSC) constituant le réseau des « sites Natura 2000 ».  

Lôanalyse permet de conclure que la charte du PNR de la Brenne nôest pas de nature ¨ remettre en 

cause le maintien et la survie des populations des espèces et habitats naturels ayant conduit à la 

désignation des différentes zones Natura 2000. Au contraire, le projet se veut vertueux et contribue au 

maintien et à la protection de la richesse patrimoniale des zones Natura 2000. 

 

 CONCLUSION DU RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 6

La charte du PNR de la Brenne a pris la mesure de lôimportance de lôenvironnement dans son 

projet. Les thématiques environnementales ont été réfléchies et traitées tout au long de 

lôélaboration, dans une logique dôévitement et de réduction principalement. 

Il en résulte une charte qui pr®serve fortement lôenvironnement et prend des précautions pour 

lôavenir dans le cadre du développement du territoire en cherchant à la fois à préserver son identité 

propre et également à permettre quôil puisse se développer de la meilleure façon. 

Lô®valuation environnementale est en ce sens globalement positive. 
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CHAPITRE 2 ï PRÉSENTATION DU PROJET DE 

CHARTE ET DE SON ARTICULATION AVEC LES 

PLANS ET PROGRAMMES 

 

 HISTORIQUE DU PROJET 1

Côest en 1989 que le Parc naturel régional (PNR) de la Brenne voit le jour, porté par les élus et 

acteurs locaux, souhaitant réagir contre la dévitalisation de leur territoire et désireux de mettre en 

place les conditions pérennes du développement local. Au-delà de cette ambition de développement, 

côest le caract¯re exceptionnel de son patrimoine naturel et la n®cessité de le protéger qui a confirmé 

la pertinence de la cr®ation du Parc et a conduit ¨ la signature de sa premi¯re Charte. Le projet sôest 

ensuite poursuivi, en 1998 une nouvelle Charte a été signée pour une durée de 12 ans. En 2010, une 

troisième Charte a été signée pour pérenniser le Parc pendant 12 années supplémentaires, durée 

prorogée de trois ans dans le cadre de la Loi Biodiversité.  

Dans la perspective de la Charte 2025-2040, le périmètre du Parc naturel régional de la Brenne a été 

étendu à 10 nouvelles communes, toutes situ®es dans le d®partement de lôIndre. Lôextension 

concerne des communes situées au Sud du territoire ; le choix de ces communes a été porté par un 

souci de coh®rence avec lôancien p®rim¯tre. Cela repr®sente 3 800 habitants, pour un peu plus de 

23 000km
2
, soit environ 11 % du p®rim¯tre dô®tude. 

 

 LE TERRITOIRE CONCERNÉ 2

En région Centre-Val de Loire, dans le d®partement de lôIndre, le PNR couvre aujourdôhui 61 

communes et couvre 206 200 hectares. 

Le territoire héberge près de 11 000 hectares dôeau compos®s dô®tangs, mares et bassins, et pr¯s de 

11 000 hectares supplémentaires de zones humides (prairies, landes humides, boisements végétation 

rivulaire). Côest ce qui pr®side ¨ son appellation de ç Pays des 1001 étangs ». 

 

 

Figure 2: Chiffres clés du périmètre d'étude 
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 STRUCTURE DU PROJET DE CHARTE DU PNR DE LA 3

BRENNE 

La Charte du PNR de la Brenne détermine pour quinze ans les orientations et mesures de protection, 

de mise en valeur et de développement, fondées sur la protection et valorisation du patrimoine et des 

paysages du territoire. Elle exprime un projet de territoire co-construit avec les acteurs du territoire et 

partenaires du projet. 

Le rapport du projet de Charte est structuré en deux parties et des annexes, ainsi que dôun Plan de 

Parc. La première partie constitue une introduction aux orientations et mesures de la Charte. Elle 

présente lôhistorique du projet ainsi que lôambition pour lôavenir du territoire. Elle expose ®galement la 

nouvelle stratégie pour le territoire reposant sur 3 axes :  
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La seconde partie expose les orientations et mesures de la Charte. Elle se décline autour des 3 axes :  

¶ Axe 1 ï Lôeau, une ressource ¨ forte valeur patrimoniale 

X Orientation 1.1 - Sauvegarder la biodiversité de la zone humide Ramsar 

X Orientation 1.2 - Valoriser les paysages de lôeau, entre nature et culture 

X Orientation 1.3 - Assurer une gestion durable et équitable de la ressource en eau  

ü AXE 2 ï UN TERRITOIRE DE SYMBIOSES AUX MILIEUX ET RESSOURCES DURABLEMENT PARTAGÉS 

X Orientation 2.1 - Offrir un territoire productif et nourricier, favorable à une vie en bonne santé 

X Orientation 2.2 - Préserver le foncier et renforcer la qualité patrimoniale et environnementale des 

espaces urbanisés 

X Orientation 2.3 - Accroître la diversité et la qualité des patrimoines naturels et des paysages 

X Orientation 2.4 - Maîtriser les besoins énergétiques du territoire et tendre vers lôautonomie par la 

valorisation durable des ressources locales 

ü AXE 3 ï UN TERRITOIRE MOBILISÉ ET ATTRACTIF 

X Orientation 3.1 Renforcer la connaissance et la mobilisation 

X Orientation 3.2 Développer services et activités dans un processus dôinnovation sociale 

X Orientation 3.3 Ouvrir le territoire et le mettre en mouvement 

Les mesures sôinscrivent dans chacune des orientations, dans une structuration ¨ 3 niveaux : 

axe/orientation/mesure. La Charte compte au total 3 axes, déclinés en 10 orientations et 29 mesures. 
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 ANALYSE DE LôARTICULATION DU PROJET DE 4

CHARTE AVEC DôAUTRES SCHÉMAS, PLANS OU 

PROGRAMMES 

Lôobjectif de ce chapitre est dôanalyser lôarticulation du projet de Charte du PNR de la Brenne avec 

dôautres sch®mas, plans ou programmes portant sur des objectifs ou enjeux communs. Les schémas, 

plans ou programmes en lien avec la Charte du PNR peuvent être classés en 3 catégories : 

a. Les sch®mas, plans et programmes qui ont un rapport dôopposabilit® juridique et qui 

sôimposent aux Chartes de PNR dans un rapport de compatibilité (Orientations nationales 

pour la préservation et la remise en état des continuités écologique - ONTVB, règles du 

Sch®ma r®gional dôam®nagement, de D®veloppement durable et dô®galit® des territoires - 

SRADDET) ou de prise en compte (objectifs du SRADDET) ; 

b. Les sch®mas, plans et programmes qui ont un rapport dôopposabilit® juridique auxquels 

sôimposent les Chartes de PNR dans un rapport de compatibilit® (documents locaux 

dôurbanisme : SCOT, ou ¨ d®faut PLUi, PLUé) ; 

c. Les schémas, plans et programmes sans lien juridique avec la Charte mais dont la cohérence 

et les synergies avec la Charte sont à favoriser : Schéma directeur d'aménagement et de 

gestion des eaux (SDAGE), Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE), 

Schéma départemental des carrières, Schéma directeur territorial d'aménagement 

num®riqueé 

Lôanalyse op®r®e dans le pr®sent document porte sur lôarticulation avec les sch®mas, plans et 

programmes de la catégorie 1 ainsi que les plus pertinents de la catégorie 3, au regard des 

sp®cificit®s de la Charte. Concernant la cat®gorie 2, lôanalyse est ¨ faire par les sch®mas, plans et 

programmes concern®s au moment de leur ®laboration, r®vision ou modification, elle nôest donc pas 

développée dans le présent rapport. 

 

4.1 SCHÉMAS, PLANS ET PROGRAMMES QUI SôIMPOSENT À LA 

CHARTE DU PNR DE LA BRENNE 

4.1.1 ORIENTATIONS NATIONALES POUR LA PRÉSERVATION ET LA REMISE EN ÉTAT DES 

CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUE (ONTVB) 

¶ Les ONTVB ont été adoptées par décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014. En application de 
lôarticle R. 371-22 du code de lôenvironnement, les chartes de PNR doivent être compatibles 
avec les ONTVB. La comptabilité « s'apprécie notamment au regard des atteintes 
susceptibles d'être portées aux espaces constitutifs de la trame verte et bleue en application 
de l'article L. 371-1 ainsi qu'aux espèces, habitats et continuités écologiques d'importance 
nationale identifiés comme constituant des enjeux nationaux et transfrontaliers » (art. R. 7371-
22 du code de lôenvironnement). 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478024&dateTexte=&categorieLien=cid
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¶ La compatibilit® est analys®e au regard des 4 enjeux nationaux de lôONTVB et des 10 lignes 
directrices pour la mise en îuvre de la Trame Verte et Bleue (TVB). Elle est organis®e sous 
forme dôun tableau facilitant la lecture, pr®sentant sous la forme dôun code de couleur le 
niveau de compatibilité : 

 Forte convergence 

 Convergence 

 Neutre 

 Divergence 

 

Enjeux nationaux de lôONTVB Contribution de la Charte du PNR 
de la Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

La cohérence nationale de la 
Trame verte et bleue est assurée 
en particulier par la prise en 
compte, des enjeux relatifs à : 

Certaines espèces protégées ou 

inventoriées 

Certaines espèces 

Certains habitats 

Des continuités écologiques 

dôimportance nationale 

La Charte consacre la première 
orientation de son Axe 1 à la 
préservation et au renforcement de 
la biodiversité de la zone humide 
RAMSAR ainsi que la sixième 
orientation de son Axe 2 à la 
fonctionnalité écologique du 
territoire (maintien et restauration de 
la qualité des habitats naturels et 
dôesp¯ces). 

La Charte du Parc tient compte des 
zonages règlementaires et des 
espaces b®n®ficiant dôune 
protection ou dôun inventaire : 
réserve, Natura 2000, ENS, APPB, 
ZNIEFFé  

Le Plan de Parc identifie les entités 
écologiques remarquables et 
milieux à préserver ou protéger ainsi 
que les réservoirs et les corridors à 
préserver ou restaurer. 

 

 

Lignes 
directrices de 

lôONTVB 

Principales 
orientations ou 
mesures de la 

Charte du PNR de la 
Brenne concernées 

Contribution de la 
Charte du PNR de la 

Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

La Trame verte et 
bleue contribue à 
stopper la perte 
de biodiversité et 
à restaurer et 
maintenir ses 
capacités 
dô®volution 

¶ Orientation 1 - 
Sauvegarder la 
biodiversité de la zone 
humide Ramsar 

¶ Mesure 6 - Protéger, 
restaurer des cours 
dôeau vivants et 
multifonctionnels et 
valoriser les paysages 
des vallées 

¶ Mesure 14 ï 
Préserver et favoriser 

La Charte consacre 
toutes les mesures de 
lôorientation 1, une 
mesure phare de 
lôorientation 2 ( trame 
bleue), et deux 
mesures de 
lôorientation 6 (milieux / 
espèces et haies) à la 
biodiversité et à la 
fonctionnalité 
écologique du 
territoire. La Charte se 
veut vertueuse en 
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Lignes 
directrices de 

lôONTVB 

Principales 
orientations ou 
mesures de la 

Charte du PNR de la 
Brenne concernées 

Contribution de la 
Charte du PNR de la 

Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

la diversité des 
milieux et des 
espèces 

¶ Mesure 16 - Mettre 
lôarbre et la haie au 
cîur des paysages 
de demain 

matière de biodiversité 
et de fonctionnalité 
écologique. 

Le Plan de Parc 
identifie les réservoirs 
de biodiversité, les 
corridors écologiques 
ainsi que les milieux à 
enjeux (étangs 
écologiquement 
remarquables ; 
roselières et marais). 

La Trame verte et 
bleue est un outil 
dôam®nagement 
durable des 
territoires 

¶ Orientation 5 - 
Préserver le foncier et 
renforcer la qualité 
patrimoniale et 
environnementale des 
espaces urbanisés 

Outre les mesures des 
orientations 1, 2 et 6, 
déjà évoquées ci-
avant, lôorientation 5 
intègre les enjeux de la 
trame verte et bleues 
aux objectifs de qualité 
paysagère et 
dôam®nagement du 
territoire. 

 

La Trame verte et 
bleue tient compte 
des activités 
humaines et 
intègre les enjeux 
socioéconomiques 

¶ Mesure 2 - Maintenir 
une pisciculture 
traditionnelle et 
lôengager dans une 
transition écologique 
et climatique 

¶ Mesure 9 - Concilier 
exploitation des 
ressources et 
préservation des 
milieux naturels 

¶ Mesure 11 - Garantir 
la vocation agricole 
des terres et 
préserver un réseau 
dôespaces naturels 

¶ Mesure 12 - Déployer 
une démarche 
dôurbanisme rural 
durable préservant les 
trames verte, bleue, 
brune et noire 

¶ Mesure 18 - Concilier 
la production 
dô®nergies 
renouvelables avec la 
responsabilité du 
territoire vis-à-vis de 
la préservation de la 

Les 3 axes de la 
Charte sont abordés 
transversalement et en 
interaction les uns 
avec les autres. Les 
problématiques liées à 
la trame verte et bleue 
sont intégrées aux 
mesures portant sur 
les activités ou les 
enjeux 
socioéconomiques. 
Inversement, la trame 
verte et bleue tient 
compte des activités 
humaines et des 
objectifs de 
développement 
socioéconomiques. 
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Lignes 
directrices de 

lôONTVB 

Principales 
orientations ou 
mesures de la 

Charte du PNR de la 
Brenne concernées 

Contribution de la 
Charte du PNR de la 

Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

biodiversité et des 
patrimoines  

¶ Mesure 27 - Renforcer 
le positionnement 
dôune destination 
dô®co-tourisme forte 
de la complémentarité 
de ses patrimoines 

La Trame verte et 
bleue respecte le 
principe de 
subsidiarité et 
sôappuie sur une 
gouvernance 
partagée, à 
lô®chelle des 
territoires 

La mise en îuvre de la Charte sôappuie sur une 
gouvernance structurée. Les communes et 
intercommunalités, le Conseil départemental de 
lôIndre, le Conseil régional Centre Val de Loire et 
lôEtat sont signataires de la Charte et porteurs 
dôengagements pour sa mise en îuvre, de mani¯re 
générale ainsi que spécifiquement concernant la 
Trame verte et bleue. 

 

La Trame verte et 
bleue sôappuie sur 
des enjeux de 
cohérence 
nationale 

Voir tableau ci-avant sur la Contribution de la Charte 
du PNR de la Brenne à la prise en compte des 
enjeux nationaux et transfrontaliers de lôONTVB 

 

La Trame verte et 
bleue implique 
une cohérence 
entre toutes les 
politiques 
publiques 

Les 3 axes de la Charte sont abordés 
transversalement et en interaction les uns avec les 
autres, ainsi quôavec la mesure transversale « la 
mesure transversale - Accroître la résilience du 
territoire face aux effets du changement 
climatique ». Les mesures tiennent compte des 
enjeux croisés du territoire. 

La gouvernance et le suivi mis en place doivent 
permettre la garantie de la coh®rence de lôaction 
publique dans le temps.  

 

La gestion de la 
TVB repose sur 
une mobilisation 
de tous les outils 
et sur une maitrise 
dôouvrage adapt®e  

La Charte mobilise les outils disponibles (foncier, 
règlementaires, contractuels...) nécessaires pour sa 
bonne mise en îuvre et la gestion de la Trame 
verte et bleue. 

Tous les signataires sont associés à la bonne mise 
en îuvre des mesures. 

 

La Trame verte et 
bleue se traduit 
dans les 
documents 
dôurbanisme 

¶ Mesure 11 - Garantir 
la vocation agricole 
des terres et 
préserver un réseau 
dôespaces naturels 

¶ Mesure 12 - Déployer 
une démarche 
dôurbanisme rural 
durable préservant les 
trames verte, bleue, 

La mesure 12 contient 
une disposition visant à 
préserver les 
continuités écologiques 
dans les documents 
dôurbanisme et veiller ¨ 
leur respect. 

La mesure 11 contient 
une disposition de lutte 
contre lô®rorion de la 
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Lignes 
directrices de 

lôONTVB 

Principales 
orientations ou 
mesures de la 

Charte du PNR de la 
Brenne concernées 

Contribution de la 
Charte du PNR de la 

Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

brune et noire 

 

biodiversité 
remarquable en terres 
agricoles, à traduire 
dans les PLU. 

La Trame verte et 
bleue se traduit 
dans les projets 
dôam®nagement, 
dans la gestion 
des infrastructures 
existantes et dans 
lôanalyse des 
projets 
dôinfrastructures 

¶ Mesure 1 - Restaurer 
la biodiversité et la 
fonctionnalité 
écologique des étangs 
et milieux humides 
associés 

¶ Mesure 5 - Préserver 
la qualité des 
patrimoines et du 
paysage de la Brenne 

¶ Mesure 12 - Déployer 
une démarche 
dôurbanisme rural 
durable préservant les 
trames verte, bleue, 
brune et noire 

¶ Mesure 15 - Agir pour 
des paysages 
diversifiés, vivants et 
de qualité 

¶ Mesure 18 - Concilier 
la production 
dô®nergies 
renouvelables avec la 
responsabilité du 
territoire vis-à-vis de 
la préservation de la 
biodiversité et des 
patrimoines 

Si la Charte traduit les 
objectifs de la Trame 
verte et bleue à 
lô®chelle du grand 
territoire, elle le traduit 
aussi dans les 
dispositions de 
différentes mesures à 
lô®chelle des projets et 
des infrastructures. 

 

 

La Trame verte et 
bleue nécessite 
de mobiliser les 
connaissances et 
dôorganiser le suivi 
et lô®valuation de 
sa mise en îuvre 

¶ Orientation 1 - 
Sauvegarder la 
biodiversité de la zone 
humide Ramsar 

¶ Mesure 5 ï Préserver 
la qualité des 
patrimoines et du 
paysage de la Brenne 

¶ Mesure 6 - Protéger, 
restaurer des cours 
dôeau vivants et 
multifonctionnels et 
valoriser les paysages 
des vallées 

¶ Mesure 9 - Concilier 
exploitation des 
ressources et 

Des dispositions de 
plusieurs mesures 
visent lôaccroissement 
des connaissances ou 
leur diffusion. 

De manière plus 
générale, les PNR 
doivent : 

Contribuer à assurer 
lôaccueil, lô®ducation et 
lôinformation du public ; 

Réaliser des actions 
expérimentales ou 
exemplaires dans les 
domaines cités ci-
dessus et de contribuer 
à des programmes de 
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Lignes 
directrices de 

lôONTVB 

Principales 
orientations ou 
mesures de la 

Charte du PNR de la 
Brenne concernées 

Contribution de la 
Charte du PNR de la 

Brenne 

Niveau de 
compatibilité 

préservation des 
milieux naturels 

¶ Mesure 14 - Préserver 
et favoriser la diversité 
des milieux et des 
espèces 

¶ Mesure 16 - Mettre 
lôarbre et la haie au 
cîur des paysages 
de demain 

¶ Mesure 19 ï 
Développer une 
éducation au territoire 
pour tous 

recherche. 

La Charte intègre un 
dispositif de suivi et 
dô®valuation. 

La convergence entre lôONTVB et la Charte est importante, cette dernière reprenant les enjeux 

nationaux de lôONTVB et d®clinant localement les lignes directrices pour la mise en îuvre de la TVB. 

 

4.1.2 SCHÉMA RÉGIONAL DôAMÉNAGEMENT, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET dô®galit® 

des TERRITOIRES (SRADDET) DE LA RÉGION CENTRE-VAL-DE-LOIRE 

Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET), créé par la loi NOTRe de 2015, est le nouveau cadre de la planification régionale en 
matière d'aménagement du territoire. Il intègre et se substitue aux précédents schémas régionaux 
: Schéma régional des infrastructures et des transports (SRIT), Schéma régional de l'intermodalité 
(SRI), Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE), Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) et Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). 

En région Centre-Val-de-Loire, le SRADDET a été adopté par délibération en date du 19 
décembre 2019 et approuvé par le préfet de région le 4 février 2020.  

Les chartes des PNR prennent en compte les objectifs du SRADDET et sont compatibles avec les 
règles générales du fascicule de ce schéma, pour celles de leurs dispositions auxquelles ces 
règles sont opposables. 
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Lôanalyse est organis®e sous forme dôun tableau facilitant la lecture, pr®sentant selon le m°me 
code couleur que pr®c®demment le niveau de compatibilit® ou de prise en compte. Lôanalyse de la 
compatibilité de la Charte du PNR de la Brenne avec les règles du SRADDET Centre-Val-de-Loire 
est la suivante : 

Règles du 
SRADDET 

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne Niveau de 
compatibilité 

Règle n°1 ï 
Coopérations 
territoriales 

La gouvernance pour la mise en îuvre de la Charte 

prévoit une coopération avec le réseau national des 

PNR, ainsi quôavec les territoires voisins, sur des 

problématiques communes. Une disposition est dédiée 

à « faire du Parc un territoire de recherche et de 

coopérations ». 

 

Règle n°2 ï 
Armature 
territoriale 
régionale 

 

La Charte du PNR de La Brenne est compatible avec 

le fascicule des r¯gles du SRADDET quôelle contribue 

à décliner une armature de proximité dans laquelle Le 

Blanc sôinscrit bien en tant que pôle de centralité sur le 

plan de Parc. 

 

Règle n°3 ï 
Renforcement des 
fonctions de 
centralité des 
pôles urbains et 
ruraux 

La Charte sôinscrit bien dans ce cadre puisque la 

Mesure 24 « Maintenir et développer les services aux 

publics et les rendre accessibles à tous » cherche à 

rapprocher les habitants, les services et les activités. Il 

pourrait être plus explicitement fait référence dans la 

mesure au maillage territorial toutefois. 

 

Règle n°4 ï 
Secteurs agricoles 
et sylvicoles 
pouvant faire 
lôobjet dôune 
protection 
renforcée 

La mesure 11 - Garantir la vocation agricole des terres 

et pr®server un r®seau dôespaces naturel contient une 

disposition portant sur la préservation des surfaces et 

de la fonctionnalité des espaces agricoles. 

 

Règle n°5 ï 
Optimisation du 
potentiel foncier 
dans les espaces 
déjà urbanisés et 
équipés 

Les mesures 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme 

rural durable préservant les trames verte, bleue, brune 

et noire et 13 - Valoriser le patrimoine bâti et accroître 

la qualité des formes urbaines ciblent une économie de 

la ressource foncière et la cohérence de 

lôam®nagement du territoire.  

 

Règle n°6 ï Offre 
nouvelle de 
logements en RU 
et réhabilitation 

La Charte du PNR de La Brenne ne définit pas 

dôobjectif de production de logements. 

Même si cette r¯gle sôapplique principalement aux 

SCoT, la mesure 12 - Déployer une démarche 

dôurbanisme rural durable pr®servant les trames verte, 

bleue, brune et noire, prévoit de favoriser un 

renouvellement urbain préservant la qualité du 

patrimoine existant et la lutte dans les centres-bourgs. 

 

Régle n°7 ï 
Objectifs de 
densité pour les 
opérations 
dôam®nagement 

La Charte du PNR de La Brenne ne définit pas 

dôobjectif de production de logements. 

M°me si cette r¯gle sôapplique principalement aux 

SCoT et aux PLUi, les mesures 12 - Déployer une 

d®marche dôurbanisme rural durable pr®servant les 
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Règles du 
SRADDET 

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne Niveau de 
compatibilité 

trames verte, bleue, brune et noire, et et 13  - Valoriser 

le patrimoine bâti et accroître la qualité des formes 

urbaines,  prônent des d®marches dôurbanisme rural 

innovantes et durables avec de nouvelles formes 

urbaines. 

Régle n°8 ï 
Principes 
dôurbanisme 
durable 

Les mesures 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme 

rural durable préservant les trames verte, bleue, brune 

et noire et 13  - Valoriser le patrimoine bâti et accroître 

la qualité des formes urbaines, ciblent les principes 

dôun urbanisme durable : efficacité énergétique, 

sobriété, mixité. Par ailleurs, lôorientation 3 - Assurer 

une gestion durable et équitable de la ressource en 

eau et lôorientation 11 - Ouvrir le territoire, lôexplorer et 

le mettre en mouvement affirment les principes de 

sobriété de la consommation dôeau et de qualit® de 

lôeau, ainsi que le d®veloppement des nouvelles 

formes de mobilité. 

 

Règle n°9 ï 
Implantation des 
activités 
commerciales 
dans les centre-
villes & centre-
bourgs 

La mesure 24 - Maintenir et développer les services 

aux publics et les rendre accessibles à tous, établit le 

lien entre la nécessité du maintien du tissu de 

commerces de première nécessité dans les villages au 

profit des habitants et des touristes, et lôobjectif de 

permettre le d®ploiement dôune offre de services de 

proximité diversifiée et équilibrée sur le territoire.  

Malgré tout, les centre-bourgs ne sont pas mis en 

avant dans les dispositions. 

 

Règle n°10 - 
Implantation des 
projets 
dô®quipements 
collectifs dans les 
centre-villes & 
centre-bourgs 

La mesure 24 - Maintenir et développer les services 

aux publics et les rendre accessibles à tous, prône 

dôam®liorer et faire vivre les ®quipements existants. 

Elle ne se positionne pas sur lôimplantation 

dô®quipements futurs. 

 

 

Règle n°11- 
Cohérence des 
plans des 
programmes avec 
les SDA 
numériques 

La mesure 26 - Susciter, accompagner et développer 

les initiatives pour une économie locale, circulaire, 

solidaire, sôappuie sur les opportunités de déploiement 

du numérique.  

La charte du PNR de la Brenne nôa pas vocation ¨ 

d®velopper lôurbanisation et reste donc compatible 

avec les SDA numériques. 

 

Règle n°12 ï 
Renouvellement 
des populations et 
attractivité jeunes 

La mesure 23 réaffirme le pari de la jeunesse et met 

en place une gouvernance et des moyens adaptés, 

dans le champ de la petite enfance et de lôenfance-

jeunesse. 

 

Règle n°13 ï 
Préservation du 
patrimoine 
architectural, 

La mesure 13 vise à valoriser le patrimoine bâti et 

accroître la qualité des formes urbaines, et favorise 

notamment des formes architecturales et urbaines 

adaptées aux contextes locaux et aux enjeux 
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urbain et paysager dôam®nagement durable. 

Règle n°14 ï 
Stratégie 
partenariale 
habitat 

La charte du PNR de la Brenne, dans son domaine de 

compétence, prévoit une gouvernance permettant 

dôassocier le parc aux instances des SCoT. 

 

Règle n°15 ï 
Reconquête de la 
vacance 

A travers la mesure 12 - Déployer une démarche 

dôurbanisme rural durable pr®servant les trames verte, 

bleue, brune et noire, la charte pr®conise dôorganiser la 

lutte contre la vacance en dynamisant le logement 

dans les centres-bourgs : promotion de la qualité de 

vie en centre-bourg, adaptation du bâti traditionnel 

urbain aux enjeux sociaux et environnementaux, etc.  

 

Règle n°16 ï 
Baisse part 
modale de la 
voiture solo et 
diminution de GES 

La charte du PNR de la Brenne ne fixe pas dôobjectif 

quantifié de baisse de la part modale de la voiture 

individuelle solo mais la mesure 30 - Repenser et créer 

un territoire propice à de nouvelles formes de mobilité, 

présente des dispositions claires pour inciter au 

changement de pratiques modales, développer les 

transports collectifs et développer les modes actifs. La 

mesure 17 - Viser la sobri®t® et lôefficience pour 

réduire les consommations énergétiques du territoire et 

les ®missions dans lôatmosph¯re prévoit également de 

r®duire lôusage des transports ¨ ®nergie fossile. 

 

Règle n°17 _ 
Gouvernance 
partenariale 
transports et 
mobilités 

De par leurs engagements respectifs, le Parc de la 

Brenne et la Région Centre Val de Loire seront 

amenés à développer conjointement les offres et les 

services à la mobilité. Le Parc sera un relais auprès 

des acteurs locaux. 

 

Règle n°18 ï 
Gouvernance 
partenariale 
sauvegarde des 
lignes capillaires  

De par leurs engagements respectifs, le Parc de la 

Brenne et la Région Centre Val de Loire seront 

amenés à développer conjointement les offres et les 

services à la mobilité. Le Parc sera un relais auprès 

des acteurs locaux. 

 

Règle n°19 ï 
Information, 
distribution, 
tarification 
multimodale 

De par leurs engagements respectifs, le Parc de la 

Brenne et la Région Centre Val de Loire seront 

amenés à développer conjointement les offres et les 

services à la mobilité. Le Parc sera un relais auprès 

des acteurs locaux. 

 

Règle n°20 ï 
Schéma directeur 
des PEM et gares 
routières 

Le Parc nôest pas concern® par le Sch®ma directeur 

des PEM et gares routières. 

 

Règle n°21 ï 
Maintien et 
amélioration des 
infrastructures de 
transport 

Le Parc nôest pas concern®, cette r¯gle est ¨ 

destination des gestionnaires dôinfrastructures.  
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existantes 

Règle n°22 ï 
Lignes ferroviaires 
de voyageurs 

Le Parc nôest pas concern®, par les itinéraires 

ferroviaires de voyageurs identifiés par le SRADDET. 

 

Règle n°23 ï 
Itinéraires routiers 
dôint®r°t g®n®ral 

Le PNR de la Brenne est concerné par la RD951. La 

définition de ce réseau n'impose pas d'obligation aux 

gestionnaires des infrastructures concernées et aux 

autres collectivités. 

 

Règle n°24 ï 
Voiries bénéficiant 
dôune voie 
réservée TC 

La charte du PNR de la Brenne ne prévoit pas de 

projets relatifs aux voies réservées de transport en 

communs. 

 

Règle n°25 ï 
Cohérence avec le 
Schéma national 
& régional VV 

La charte du PNR de la Brenne est concernée par un 

projet dôitin®raire régional Touraine-Berry via Le Blanc 

et Argenton-sur-Creuse. Le plan de Parc prévoit des 

itinéraires de connexion. 

 

Règle n°26 ï Plan 
régional de 
développement du 
vélo 

Le Parc nôest pas concern® directement par cette 

mesure de gouvernance mais pourra y contribuer à 

travers son accompagnement des collectivités. 

 

Règle n°27 ï 
Déplacements 
modes actifs 

La mesure 30 - Repenser et créer un territoire propice 

à de nouvelles formes de mobilité demande à favoriser 

les mobilités actives et adapter les infrastructures. 

 

Règle n°28 ï 
Instance pilotage 
TE 

Le PNR de la Brenne sera contributeur à différentes 
instances de pilotage de la transition énergétique. 

 

Régle n°29 ï 
Stratégie 
énergétique des 
plans et 
programmes 

A travers la mesure 18 - Concilier la production 
dô®nergies renouvelables avec la responsabilit® du 
territoire vis-à-vis de la préservation de la biodiversité 
et des patrimoines, le Parc se positionne comme pilote 
en matière de Réalisation et application dôun sch®ma 
local de développement des énergies renouvelables, 
support ¨ la mise en oeuvre dôun mix ®nerg®tique 
adapté aux enjeux patrimoniaux majeurs du territoire. 

 

Règle n° 30 ï 
Performance 
énergétique des 
bâtiments et éco-
conception 

La mesure 13 - Valoriser le patrimoine bâti et accroître 
la qualité des formes urbaines pr¹ne dôint®grer la 
notion de sobriété dans les différentes opérations 
dôam®nagements (faible consommation de ressources 
et dô®nergie).  

 

Règle n° 31 ï 
Articulation des 
dispositifs 
énergétiques 

La mesure 17 - Viser la sobri®t® et lôefficience pour 
réduire les consommations énergétiques du territoire et 
les ®missions dans lôatmosph¯re, cible lôaction de la 
Maison de la r®novation au service de lôarticulation des 
dispositifs. 

 

Règle n° 32 ï 
Installations 

Les mesures 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme 

rural durable préservant les trames verte, bleue, brune 
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dô®nergie sur le 
parc bâti 

et noire et 13 - Valoriser le patrimoine bâti et accroître 

la qualité des formes urbaines, ciblent les principes de 

lôefficacit® ®nerg®tique et de la sobri®t®. 

Règle n° 33 ï 
Stratégie 
régionale 
dôinfrastructures 
dôavitaillement des 
utilitaires légers et 
lourds en ENR 

Le Parc nôest pas directement concern® par cette r¯gle 

mais sera un relais auprès des EPCI pour déployer 

cette politique régionale. 

 

Règle n° 34 ï 
Vulnérabilité au 
changement 
climatique 

Lô®tat initial de lôenvironnement du PNR de la Brenne a 

permis dôidentifier l'impact et la vuln®rabilit® au 

changement climatique et la charte a pris le parti de 

définir une stratégie d'adaptation dans les différents 

domaines concernés. De nombreuses mesures 

traduisent cette règle. 

 

Règle n° 35 ï 
Qualit® de lôair 

La mesure 22 - Améliorer la santé des habitants et 
réduire les inégalités sociales, territoriales et 
environnementales pr®voit dô Offrir ¨ chacun lôacc¯s ¨ 
un cadre de vie et un environnement, favorables à sa 
santé physique et mentale. 

 

Règle n° 36 ï 
Continuités 
écologiques 

Les mesures 1 - Restaurer la biodiversité et la 
fonctionnalité écologique des étangs et milieux 
humides associés et 14 - Préserver et favoriser la 
diversité des milieux et des espèces, ciblent 
spécifiquement cette règle du SRADDET. Le plan de 
parc prend en compte les grands espaces naturels qui 
concourent aux continuités écologiques régionales 
pour indiquer les différentes zones du Parc et leurs 
vocations. 

 

Règle n° 37 ï 
Dispositions 
préservation & 
restauration 

Les mesures 1 - Restaurer la biodiversité et la 

fonctionnalité écologique des étangs et milieux 

humides associés et 14 - Préserver et favoriser la 

diversité des milieux et des espèces, prévoient 

différentes modalités de préservation et restauration. 

Le plan de parc prend en compte les grands espaces 

naturels qui concourent aux continuités écologiques 

régionales pour indiquer les différentes zones du Parc 

et leurs vocations. 

La mesure 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme 

rural durable préservant les trames verte, bleue, brune 

et noire prévoit de Faire de la conservation des 

continuités, des corridors écologiques et des trames 

une priorité. 

 

Règle n° 38 ï 
Fonctionnalité des 
réservoirs et 
corridors, dans la 
planification 

La mesure 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme 

rural durable préservant les trames verte, bleue, brune 

et noire prévoit de mettre en îuvre des politiques de 

planification territoriale ambitieuses, adaptées aux 

enjeux écologiques et climatiques locaux. Le Parc 
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accompagne les collectivités dans cette démarche. 

Règle n° 39 - 
Fonctionnalité des 
réservoirs et 
corridors, dans les 
projets 

Cette mesure sôadresse plus particuli¯rement aux 

SCoT. A travers son rôle de partenaire, le Parc 

assurera la traduction des enjeux dans les projets et 

notamment ceux qui porte / suit / accompagne. 

 

Règle n° 40 - 
Identification des 
mares, ZH, haies 
bocagères, 
pelouses 

Cette mesure sôadresse plus particuli¯rement aux 

SCoT et PLUi. A travers son rôle de partenaire, le Parc 

assurera la traduction des enjeux dans les projets et 

notamment ceux qui porte / suit / accompagne. 

 

Règle n° 41 ï 
Observatoire 
régional des 
d®chets et de lôEC 

Cette règle concerne la Région.  

Règle n° 42 ï 
Plans dôaction sur 
les déchets 

La charte du PNR de la Brenne tient compte des 

objectifs et contribue ¨ la mise en îuvre des plans 

dôactions sur les d®chets et lô®conomie circulaire ¨ 

travers la mesure 26 - Susciter, accompagner et 

développer les initiatives pour une économie locale, 

circulaire, solidaire. 

 

Règle n° 43 ï 
Hiérarchie des 
modes de 
traitement des 
déchets 

La charte du PNR de la Brenne tient compte de la 

hiérarchie des modes de traitement des déchets à 

travers la mesure 26 - Susciter, accompagner et 

développer les initiatives pour une économie locale, 

circulaire, solidaire. 

 

Règle n° 44 ï Pas 
de création 
dôISIDND 

Non concerné  

Règle n° 45 ï 
Situation 
exceptionnelle 

Non concerné  

Règle n° 46 ï 
Proximité pour les 
déchets non 
dangereux 

La charte du PNR de la Brenne ne traite pas cette 

problématique. 

 

Règle n° 47 ï 
Int®gration de lôEC 

La charte du PNR de la Brenne tient compte de 

lô®conomie circulaire ¨ travers la mesure 26 - Susciter, 

accompagner et développer les initiatives pour une 

économie locale, circulaire, solidaire. 

 

 

Le rapport dôobjectifs du SRADDET est b©ti autour de 4 objectifs généraux qui se déclinent en 20 

objectifs strat®giques. Lôanalyse de la prise en compte des objectifs du SRADDET Centre-Val-de-

Loire par la Charte du PNR de La Brenne est la suivante : 
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 Niveau 
de prise 

en 
compte 

Objectif général 1 : Des femmes et des hommes acteurs du changement, des villes et 
des campagnes en mouvement permanent pour une démocratie renouvelée  

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne : 

La charte du PNR de la Brenne veut amplifier un processus local dôinnovation et 
de progrès social, en sôappuyant sur ses acteurs et en les mobilisant. Elle 
souhaite faire du Parc un territoire de recherches et de coopérations, en 
accordant une large part ¨ lôensemble des acteurs du changement. La mise en 
réseau ville-campagne se traduit, en particulier, par une volonté de partenariats 
universitaires. 

 

Objectif général 2 : Affirmer lôunit® et le rayonnement de la Région Centre Val de Loire 
par la synergie de tous ses territoires et la qualité de vie qui la caractérise 

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne : 

Le PNR de la Brenne se positionne comme un territoire singulier de la Région 
Centre Val de Loire par ses richesses patrimoniales. La charte affirme une 
ambition très forte quant à la qualité de vie en territoire rural, sur tous les plans : 
urbanisme de qualité, habitat et patrimoine, un engagement fort en ce qui 
concerne les services (accès aux soins médicaux tout particulièrement) et la 
jeunesse, la transition écologique et énergétique  

 

Objectif général 3 : Booster la vitalit® de lô®conomie r®gionale en mettant nos atouts au 
service dôune attractivité renforcée 

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne : 

La charte du PNR de la Brenne prend bien en compte cet objectif et souhaite 
accompagner la transition sociétale et écologique des activités économiques. 
Elle fait ®galement du d®veloppement et dôune gestion intelligente des 
ressources, un axe fort de son projet. 

 

Objectif général 4 : Int®grer lôurgence climatique et environnementale et atteindre 
lôexcellence ®co-environnementale 

Contribution de la Charte du PNR de La Brenne : 

La charte se positionne sur lôensemble des questions environnementales, dans 
une approche intégrée homme ï nature. Elle prévoit notamment de construire 
et déployer une stratégie territoriale de la transition énergétique et climatique 
qui sôappuie sur la cr®ation dôune agence locale ; le principe est posé, il reste à 
mettre en îuvre.  

 

La convergence entre le SRADDET et la Charte est importante, aussi bien pour les règles que pour 

les objectifs. A noter cependant que les objectifs énergétiques et climatiques de la Charte sont moins 

ambitieux que ceux du SRADDET. Ils gagneraient à être précisés et phasés pour les différents 

secteurs et filières. 
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4.2 ARTICULATION ENTRE LA CHARTE DU PNR DE LA BRENNE ET 

LES AUTRES SCHÉMAS, PLANS ET PROGRAMMES  

Ce chapitre analyse lôarticulation entre la Charte du PNR de La Brenne et les principaux schémas, 

plans et programmes pertinents au regard des enjeux de lô®tat initial de lôenvironnement et des 

objectifs de la Charte du PNR de La Brenne. 

Ont ainsi été analysés :  

Å Sch®ma d®partemental et r®gional des carri¯res  

Å Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux   

Å S3REnR  

Å Sch®ma d®partemental de gestion cyn®g®tique  

Å SDTAN 

Å CPER 

 

4.2.1 SCHÉMAS DES CARRIÈRES  

Les schémas départementaux des carrières, prévus par la législation sur les installations classées 

pour la protection de lôenvironnement, ont pour objectif de d®finir les conditions g®n®rales 

dôimplantation des carri¯res en favorisant une utilisation ®conome des mati¯res premi¯res, notamment 

en ce qui concerne les sables et graviers présents en plaines alluviales. 

Ils constituent pour les Pr®fets des instruments dôaide ¨ la d®cision apportant une r®flexion 

prospective sur les besoins en matériaux du département et des départements voisins, les ressources 

disponibles localement et les contraintes qui sôy rattachent, les conditions de transport ainsi que les 

orientations en matière de réaménagement des carrières. 

La loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 a confi® au pr®fet de r®gion lô®laboration et lôapprobation du 

schéma régional des carrières. Ce schéma a été approuvé en 2020 en Région Centre Val de Loire. 

Toutes les autorisations de carrières de Centre-Val-de-Loire devront être compatibles avec ce 

schéma. 

 

Schéma départemental des carrières de lôIndre 

Le Schéma départemental des carrières de lôIndre date de 2005. La synthèse des orientations du 

schéma est la suivante : 

¶ une évaluation des besoins et de l'utilisation des matériaux : pour les 10 prochaines 
années, la consommation courante du département peut être estimée à 2,5 millions de 
tonnes par an, soit un total de 25 millions de tonnes. Pour atténuer les impacts du 
transport, le schéma demande à privilégier :  

o le recours ¨ des gisements proches des lieux dôutilisation lorsque côest possible et 
quôil ne sôagit pas dôun mat®riau dont les ressources sont mesur®es,  

o le choix de gisement b®n®ficiant dôune bonne desserte routi¯re,  

o le choix dôitin®raires de transport les mieux adapt®s,  

o lôutilisation du r®seau ferr®, en particulier pour les transports ¨ longue distance. 

Il demande à mettre en place le recyclage des matériaux de démolition, sans pour autant 
procéder à une quantification du gisement. 

¶ La carte de sensibilité environnementale des zones de ressources en matériaux montre 
que si le territoire indrien présente une sensibilité environnementale marquée, le respect 
de ces zones nôob¯re pas lôacc¯s aux ressources vari®es du d®partement. Il recommande 
que la profession et les associations repr®sentatives sôengagent dans une d®marche 
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partenariale. Une attention particulière devra aussi être portée au problème des transports 
et notamment de gabarit des infrastructures surtout dans le sud du département.  

¶ Le sch®ma d®crit les principes de r®am®nagement durable dôune carri¯re et demande ¨ 
ce que les documents dôurbanisme prennent en compte ces principes. 

Schéma régional des carrières de la Région Centre 

Le Schéma régional des carrières de la Région Centre date de 2020. La synthèse des orientations 
du schéma est la suivante : 

¶ ASSURER UN APPROVISIONNEMENT DURABLE DU TERRITOIRE EN MATÉRIAUX :  

o Gérer durablement la ressource alluvionnaire,  

o Promouvoir un usage économe et rationnel des ressources minérales primaires  

o Développer le recyclage, le réemploi et la valorisation des ressources minérales 
secondaires 

o Favoriser le transport local et les modes propres 

¶ PRÉSERVER LE PATRIMOINE ENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

o Prendre en compte les zonages de lôenvironnement, avec notamment des critères 
dôimplantation en Parc Naturel R®gional 

o Ma´triser lôimpact des carri¯res sur la ressource en eau 

o Favoriser lôexpression de la biodiversité et de la géodiversité 

o Favoriser lôint®gration paysag¯re des carri¯res 

o Am®liorer la prise en compte des enjeux li®s au climat et ¨ la qualit® de lôair. 

 

Analyse de lôarticulation de la Charte du PNR de La Brenne avec les schémas départementaux et 
régionaux des carri¯res de lôIndre et de la Région Centre 

Plusieurs mesures de la Charte du PNR contiennent des dispositions portant spécifiquement sur 
les carrières : 

La Mesure 9 - Concilier exploitation des ressources et préservation des milieux naturels, contient 
une disposition visant à Encadrer lôexploitation des ressources min®rales. : 

¶ Elle dispose ainsi dôaccompagner les exploitations en cours ou projet dôimplantation en 
conditionnant lôactivit® dôextraction (argiles, calcaireé) au respect des paysages, de la 
biodiversité et de la ressource en eau selon le cadre des dispositions réglementaires en 
vigueur. Elle pose lô®vitement en milieu sensible comme un principe (®viter lôimplantation 
ou lôextension des sites dôextraction de mat®riaux sur les sites Natura 2000 du fait de leur 
impact av®r® potentiel sur la biodiversit®, ainsi quôen co-visibilité des lieux paysagers 
emblématiques (ex : sites inscrits, classés, etc.). Elle favorise, d¯s lôamont des projets, 
une intégration paysagère et une réduction de lôimpact ®cologique des sites, de la 
création à la réhabilitation après exploitation.   

¶ Elle encourage une valorisation locale des ressources minérales (utilisation de la pierre 
locale et sa taille dans la restauration du bâti traditionnel, extraction de grès rouge 
soumise à étude et respect du  patrimoine naturel et paysager, sensibilisation aux 
techniques traditionnelles de construction en terre crue. 

¶ Le Parc sôinscrit comme partenaire pour accompagner les projets communaux pour la 
gestion et la valorisation écologique et pédagogique des carrières après exploitation 

La mesure 12 - D®ployer une d®marche dôurbanisme rural durable pr®servant les trames verte, 
bleue, brune et noire identifie le Parc comme partenaire des communes et communautés de 
communes dans lô®laboration des cahiers des charges pour tout projet ayant un impact 
patrimonial/paysager/ environnemental notamment dans les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, en particulier les carrières. 

La mesure 14 - Préserver et favoriser la diversité des milieux et des espèces présente une 
disposition destin®e ¨ pr®server les habitats naturels dôint®r°t communautaire de toute destruction 
dans le cadre des projets concernant une carrière, notamment. 
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La mesure 26 - Susciter, accompagner et développer les initiatives pour une économie locale, 
circulaire, solidaire, sans pour autant cibler les ressources du BTP, rejoint notamment cette 
préoccupation dô®conomie et de recyclage de la ressource. 

Les objectifs de qualité paysagère imposent de veiller ¨ lô®chelle des grands paysages dans tout 
acte dôam®nagement et notamment lors de lôinstallation dôinfrastructures, de carri¯res ou 
dô®quipements li®s aux ®nergies renouvelables. 

La Charte, sans rentrer dans le niveau de détail des schémas départementaux et régionaux des 
carroères, prend en compte leurs principales orientations relatives ¨ lô®conomie des mat®riaux, la 
protection de lôenvironnement et la remise en ®tat, le r®am®nagement et la r®habilitation des 
carrières. 

Seules les orientations relatives aux modes de transport ne sont pas reprises dans la Charte. 

Les carrières en exploitation au sein du PNR de la Brenne sont identifiées dans le diagnostic 
territorial (2023). 

 

4.2.2 SCHÉMA DIRECTEUR DôAMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) LOIRE-

BRETAGNE 2022-2027 

Entré en vigueur en 2022, le SDAGE du bassin Loire Bretagne fixe les grandes orientations dôune 
bonne gestion de lôeau et des milieux aquatiques sur les bassins versants de la Loire et de ses 
affluents. 

SDAGE Loire Bretagne 

Le SDAGE se décline en orientations fondamentales, déclinées en dispositions, permettant de 

satisfaire aux principes dôune gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau (L. 212-1 du code 

de lôenvironnement). Ces r¯gles de gestion sont d®finies en r®ponse aux objectifs de qualit® et de 

quantit® des eaux d®finis pour chaque masse dôeau du bassin. Les orientations et dispositions du 

Sdage comprennent donc des grands principes dôaction ¨ port®e juridique.  

Les orientations fondamentales sont les suivantes : 

1. Repenser les aménagement des cours dôeau dans leur bassin versant 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique, phosphorée et microbiologique 

4. Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser et réduire les pollutions dues aux micropolluants 

6. Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

7. G®rer les pr®l¯vements dôeau de mani¯re ®quilibr®e et durable 

8. Préserver et restaurer les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités 

9. Préserver la biodiversité aquatique 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques 
publiques 

13. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

14. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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Analyse de lôarticulation de la Charte du PNR de La Brenne avec le SDAGE Loire Bretagne 

 

La Charte du PNR de La Brenne traduit lôessentiel des dispositions relatives ¨ lôeau dans son Axe 1 - 

AXE 1 Lôeau, une ressource ¨ forte valeur patrimoniale, qui lui est dédié avec les orientations et 

dispositions suivantes : 

¶ Orientation 1 ï Sauvegarder la biodiversité de la zone humide Ramsar et lôensemble de 

ses dispositions : 

o Restaurer la biodiversité et la fonctionnalité écologique des étangs et milieux humides 

associés 

o Maintenir une pisciculture traditionnelle et lôengager dans une transition ®cologique et 

climatique 

o R®duire lôimpact des esp¯ces exotiques envahissantes 

o Valoriser la zone humide, suivre et anticiper ses évolutions 

¶ Orientation 2 ï Valoriser les patrimoines et paysages de lôeau, entre nature et culture et 

lôensemble de ses dispositions : 

o Préserver la qualité des patrimoines et du paysage de la Brenne 

o Prot®ger, restaurer des cours dôeau vivants et multifonctionnels et valoriser les 

paysages des vallées 

¶ Orientation 3 - Assurer une gestion durable et équitable de la ressource en eau et 

lôensemble de ses dispositions : 

o Am®liorer la qualit® de lôeau 

o Économiser la ressource en eau et la partager en solidarité 

Dôautres dispositions concernent cependant dôautres mesures de manière directe ou indirecte, telle la 

mesure 9 - Concilier exploitation des ressources et préservation des milieux naturels, notamment. 

La convergence entre le SDAGE et la Charte est importante, cette dernière déclinant localement 
les grandes orientations fondamentales du SDAGE. 

 

Il est à noter que le SAGE Creuse recouvre une partie du PNR de la Brenne et est en cours de 
constitution. 

 

4.2.3 SCHÉMA RÉGIONAL DE RACCORDEMENT AU RÉSEAU DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

(S3RENR) DE CENTRE VAL DE LOIRE 

Le S3REnR Centre-Val de Loire est entré en vigueur le 22 mars 2023. 

La Charte du PNR de La Brenne ne pr®sente aucune mesure de nature ¨ sô®carter des objectifs 
du S3REnR. 

 

4.2.4 SCHÉMA DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DE GESTION CYNÉGÉTIQUE DE LôINDRE 

Le nouveau Schéma Départemental de Gestion Cyn®g®tique de lôIndre est approuv® par le Pr®fet 

pour la période 2018-2024 avec une entr®e en application le jour de lôouverture g®n®rale ¨ savoir le 

23 septembre 2018. 

Analyse de lôarticulation de la Charte du PNR de La Brenne avec le Schéma directeur de gestion 
cynégétique 

La mesure 9 Concilier exploitation des ressources et préservation des milieux, consacre une 

disposition afin de maintenir une chasse durable, respectueuse de la biologie des espèces et du 

schéma départemental de gestion cynégétique. 

 



 

ÉVALUATION  ENVIRONNEMENTALE 

39 

4.2.5 SCHÉMA DIRECTEUR TERRITORIAL DôAMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE (SDTAN) 

SDTAN de lôIndre 

Le SDTAN de lôIs¯re a ®t® r®vis® en octobre 2019. 

Les objectifs du SDTAN consistent en : 

- La montée en début sur les zones les plus mal desservies (phase 1) 

- Le déploiement FttH sur 41 communes, la commune de Luant ayant été ajoutée lors de la 
dernière révision du SDTAN. 

Analyse de lôarticulation de la Charte du PNR de La Brenne avec le SDTAN de lôIndre 

La Charte du PNR de La Brenne, à travers sa mesure 24 - Maintenir et développer les services 
aux publics et les rendre accessibles à tous b®n®ficie de la mise en îuvre du SDTAN de lôIndre. 

 

4.2.6 CONTRAT DE PLAN ÉTAT RÉGION (CPER) CENTRE VAL DE LOIRE 

CPER Centre Val de Loire 

Le CPER Centre-Val de Loire 2021-2027 est construit autour de trois priorités, définies après une 

concertation locale approfondie et qui refl¯tent la vision strat®gique partag®e de lô£tat et de la R®gion : 

- renforcer lôattractivit® du territoire ;  

- renforcer la cohésion territoriale et sociale ;  

- accélérer la transition écologique et énergétique.  

Le CPER 2021-2027 tient compte des mutations profondes de lô®conomie. A travers leurs actions en 

mati¯re dôemploi, de formation et dôinnovation, lô£tat et le Conseil r®gional accompagnent lô®volution 

des métiers et la transformation, notamment écologique et numérique, des entreprises. Parce que les 

jeunes constituent un public prioritaire, le développement des campus connectés, les investissements 

dans les structures dôenseignement sup®rieur et le plan r®gional pour lôinvestissement dans les 

compétences ont pour objectif de faciliter leur insertion future sur le marché du travail. Avec un effort 

important dans les domaines de la sant® et du num®rique, le CPER vise ¨ renforcer lôoffre de service 

public dans lôensemble de la r®gion Centre-Val de Loire, grâce notamment au renforcement du 

maillage territorial en matière de maisons de santé ou de centres de soin, et en accélérant le 

déploiement du réseau très haut débit. Afin de répondre aux défis environnementaux, le CPER 2021-

2027 sôinscrit dans une d®marche affirm®e de transition ®cologique et ®nerg®tique. Ainsi, environ 30 

% des cr®dits contractualis®s par lô£tat et le Conseil r®gional sont consacr®s ¨ cette th®matique, 

contre environ 15 % pour la période 2015-2020, hors infrastructures de mobilité.  

Analyse de lôarticulation de la Charte du PNR de La Brenne avec le CPER Centre Val de Loire 

La Charte sôinscrit pleinement dans les  ambitions de transition écologique et en particulier en lien 

avec la relocalisation de lô®conomie (alimentation de proximit®, économie locale et circulaire, 

destination dô®co-tourisme). Le projet du PNR Brenne est au service de lôattractivité territoriale, et de 

la cohésion territoriale et sociale.  

Des convergences existent également concernant les volets Culture et emplois.  

A noter enfin que le PNR de la Brenne, est tout particuli¯rement concern® par lô « Objectif stratégique 

II.1.1: Poursuivre le renforcement de lôoffre territoriale de soins ». le CPER en effet mentionne : « Le 

maillage territorial en structures dôexercice regroup® dans les territoires carenc®s m®rite dô°tre 

complété, soit par le soutien aux structures existantes, dont il peut être opportun de renforcer 

lôattractivit® (extension, restructuration), soit par la cr®ation de structures dôexercice coordonn® 

supplémentaires. » 
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CHAPITRE 3 ï Lô£TAT INITIAL DE 

LôENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES 

Dô£VOLUTION 

 

 UN PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE ET 1

DIVERSIFIÉ 

1.1 CONTEXTE PHYSIQUE DES MILIEUX NATURELS 

1.1.1 LE CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 

Carte 1 : Lithologie 
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Le p®rim¯tre dô®tude est install® au pied des formations g®ologiques du Massif central, 

dominées par les granites et les gneiss qui composent la majorité du socle de sa partie sud. 

Le périmètre du PNR en lui-même est essentiellement posé sur un massif calcaire, évoluant en 

craies vers le nord, ¨ lôapproche de la r®gion tourangelle. 

 

On relève au sein du périmètre deux formations lithologiques secondaires, de nature sédimentaire et 

donc plus récentes, formant deux poches : 

¶ Lôune, argileuse, suivant ¨ peu pr¯s la ligne de s®paration des eaux des bassins versants 

de la Creuse et de l'Anglin, et décrivant un axe est-ouest au sud de la RD951, 

¶ Lôautre, sableuse, correspondant au lit de la Creuse en aval du Blanc et passant 

légèrement au nord de cette dernière.  

 

Ainsi, le socle géologique du territoire est plutôt poreux, drainant. Mais les caractéristiques 

géologiques affleurantes au 1/50 000 montrent une situation bien plus contrastée. En effet, les 

calcaires du Jurassique ont ®t® recouverts au Tertiaire par des d®p¹ts plus fins issus de lô®rosion du 

Massif central. On retrouve en cons®quence dôimportantes formations argileuses et marneuses de 

surface (couleurs jaunâtres à rosées sur la carte suivante), en particulier dans le secteur de la Grande 

Brenne ou sur les plateaux entre Anglin et Creuse. Les formations calcaires restent très présentes 

(couleurs bleues à brunes sur la carte suivante), en particulier dans le Pays blancois, en aval de la 

ville de Le Blanc, ainsi quôen affleurement le long de la Creuse et de lôAnglin. A noter la dominance du 

sable dans la géologie du nord-est du Parc (sables et grès de Vierzon ï couleur verte). 

 

Zoom sur la formation de la Brenne 

Carbonifère 
- 300 MA 
La montagne 

Ici sô®tendait une immense chaîne de montagne, la chaîne hercynienne, qui va 
progressivement sô®roder et sôaplanir durant des millions dôann®es. 

Jurassique 
- 200 MA 
Une mer 
« chaude » 

Une mer recouvre toute la zone. Des s®diments dôorigine min®rale ou animale (les 
squelettes des animaux ¨ lôorigine des fossiles) sôaccumulent. 

Crétacé 
Vers -145 MA 
Des marécages à 
dinosaures 

La mer se retire, laissant derrière elle de vastes lagunes. Ce paysage amphibie se 
maintient sous un climat chaud et humide. 

Crétacé 
-95 MA 
Le retour de la 
mer 

La mer fait son retour et avec elle des d®p¹ts s®dimentaires de sables verts, dôargiles 
kaoliniques à petites huîtres et enfin de craie.  

Crétacé ï 
Tertiaire 
(Éocène) 

- 80 MA à ï 40 MA 
Un climat chaud 
agressif 

La mer crétacée se retire et toute la région émerge. Elle est alors de nouveau soumise 
pendant 40 millions dôann®es ¨ un climat chaud, presque tropical, particuli¯rement 
agressif pour la craie et autres roches calcaires qui sôalt¯rent en une ®paisse couverture 
argileuse. 

Tertiaire 
(Eocène ï 
Oligocène) 

- 40 MA à -25 MA 
La cuvette 
comblée 

Au sud, le Massif Central se soul¯ve, alors quôici, un vaste territoire de plus de 60 
kilom¯tres par 20 kilom¯tres sôaffaisse de plusieurs dizaines de m¯tres. Les rivi¯res qui 
traversent cette « cuvette » depuis le Massif Central transportent avec eux des argiles et 
des sables argileux qui sôy accumulent. A la fin de lôEoc¯ne, ce d®p¹t est ciment® en une 
cuirasse ferrugineuse rouge brique, très dure. 

Tertiaire 
(Miocène ï 
Pliocène) 

- 2 MA 
Un plateau 
marécageux 

A la fin du Tertiaire, la cuvette de Brenne est totalement comblée et les fleuves se 
répandent librement sur un vaste plateau marécageux boisé, non encore entaillé par les 
vallées actuelles. 

Quaternaire 
(Pléistocène) 

- 1 MA 
Lô®rosion ®olienne 

Pour terminer cette extraordinaire histoire, une érosion glaciaire faîte de vents violents et 
de fortes gel®es fini dôadoucir le paysage actuel : lô®rosion d®blaye une partie des 
sédiments meubles et épargne les grès résistants : les buttons. 
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Carte 2 : Géologie au 1/50 000  (source : Infoterre ï BRGM) 
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Zoom sur certains secteurs du territoire illustrant la diversité géologique présente 

 

Carte 3 : Géologie de la Vallée de l'Anglin, secteur de Chalais (source : Infoterre - BRGM) 

 

Carte 4 : Géologie de la vallée de l'Anglin, secteur de Dunet / Roussines (source : Infoterre - BRGM) 

 

Carte 5 : Géologie de la Vallée de la Creuse et de la Brenne, secteur de Chitray et Ciron (source : Infoterre - 

BRGM) 

 

Carte 6 : Géologie de la Vallée de la Creuse et du Pays blancois en aval de Le Blanc, secteur Pouligny-Saint-

Pierre - Fontgombault (source : Infoterre - BRGM) 
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Carte 7 : G®ologie du nord du PNR, secteur dôAzay-le-Ferron (source : Infoterre - BRGM) 

 

1.1.2  LôALTIMÉTRIE ET LA TOPOGRAPHIE 

 

Carte 8 : Altitude moyenne 
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Le territoire dô®tude sô®tend sur une fourchette altim®trique allant de quelques dizaines de m¯tres au-

dessus du niveau de la mer (<100m) ¨ environ 250m dôaltitude. Il pr®sente une d®clivit® g®n®rale du 

sud-est vers le nord-ouest. Cet axe est celui des principaux cours dôeau du territoire.   

Le territoire est à dominante planitiaire sur sa majeure partie, avec une altitude variant 

essentiellement entre 100 et 140m NGF. 

La Brenne est un plateau mollement ondulé dont la partie nord (la Grande Brenne) est séparée de la 

partie sud (la Petite Brenne) par la vall®e de la Creuse. Les reliefs les plus doux sôobservent au nord, 

en Grande Brenne. Les parties les plus hautes sont constituées de niveaux gréseux ; les fonds des 

l®gers thalwegs, dôargiles recouvertes de sables ; les zones intermédiaires, de secteurs à fortes 

variations de sables, dôargiles et de limons. 

Les secteurs les plus bas sont les parties les plus en aval des vallées de la Creuse (Néons-sur-

Creuse), de lôAnglin (M®rigny), de la Claise et son affluent principal, le ruisseau des Cinq Bondes, 

avec des altitudes inférieures à 100m NGF. Ces vallées se trouvent aux limites ouest du PNR. Le 

secteur de Saint-Michel-en-Brenne et Martizay, situé à la confluence de la Claise et du ruisseau des 

Cinq Bondes, est lôensemble altim®trique le plus bas. 

Les variations dôaltitude les plus marqu®es (pentes les plus prononc®es) sont li®es ¨ la vall®e de la 

Creuse et ses cuestas et, dans une moindre mesure, ¨ la vall®e de lôAnglin. Ces deux vall®es forment 

par endroits des vallées plus ou moins encaissées, dessinant des reliefs marqués pouvant former 

ponctuellement des escarpements rocheux. On notera néanmoins que la vallée de la Creuse change 

de morphologie en entrant sur le PNR pour passer dôun relief de gorges ¨ un relief de plaines, la limite 

entre ces deux profils topographiques étant peu avant Argenton-sur-Creuse. 
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Carte 9 : Pentes 

 

Le territoire sô®l¯ve progressivement au-del¨ de 140m dôaltitude au sud-est ¨ partir dôun axe reliant 

Châteauroux à Bélâbre. On relève également quelques points au-dessus de 140 m dôaltitude ailleurs 

sur le territoire, notamment sur les communes de Lureuil et plus au nord, Saulnay, Villiers, Obterre et 

Azay-le-Ferron. 

A lôest de cette ç ligne » Châteauroux - Bélâbre, les vall®es de la Creuse et de lôAnglin sont toujours 

visibles sur la carte du relief, en cohérence avec leur visibilité géologique. Le relief devient ensuite de 

plus en plus marqué en direction du sud-est, secteur le plus élevé et annonçant les plateaux de la 

Haute-Vienne, avec une altitude maximale dôenviron 260 m. Le changement dôaltitude est plus rapide 

quôailleurs sur cette partie du le territoire du PNR.  

Lôextension vers le sud du PNR agrandira ce secteur ¨ lôaltim®trie la plus ®lev®e, avec des 

points culminant au-delà de 260 m dôaltitude. Ces secteurs ont un caractère exceptionnel car 

repr®sentatif dôespaces (milieux naturels et paysages) embl®matiques des territoires de la Haute-

Vienne et de la Creuse et dôune certaine singularit® pour le territoire actuel du PNR. 
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1.1.3 LA PÉDOLOGIE 

Lôextr°me diversit® des sols du territoire est ¨ rechercher dans lôorigine d®tritique des d®p¹ts 

g®ologiques, en relation avec lôinfluence du couvert v®g®tal qui a largement particip® ¨ la 

pédogenèse. 

La formidable mosaïque de végétations présentes sur le Parc est tout autant à mettre en relation avec 

lôh®t®rog®n®it® du sol que du sous-sol. 

 

 

Carte 10 : typologie des sols 

 

Il est possible de distinguer : 

¶ Les sols hydromorphes (r®doxisols, r®ductisols, planosols) sont li®s ¨ lôimperm®abilit® du 
substrat. Ce sont des sols riches en matières organiques, très acides (pH < 5) et très 
sensibles à la sécheresse. Ils sont omniprésents en Brenne Centrale et occupent aussi toutes 
les bordures dô®tang. A cette cat®gorie peuvent °tre associ®s les p®losols d®velopp®s dans 
les mat®riaux hyper argileux des marnes lacustres de lôOuest de la Brenne, tr¯s riches sur le 
plan trophique, restant très hydromorphes mais non sensibles à la sécheresse. 
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¶ Les sols très peu épais, à matière organique peu évoluée (lithosols) sur les buttons et 
affleurements de grès, ainsi que les sols podzolisant des terrains particulièrement sableux de 
la région de Ste-Gemme ou des sables éolisés du Centre Brenne. 

¶ Les sols tourbeux sont très rares en Brenne. La tourbe eutrophe est plutôt localisée en queue 
dô®tang. La tourbe oligotrophe se trouve sur quelques sites (Grande Brenne et Boischaut sud). 

¶ Les sols colluviaux liés au bas des versants, pieds des falaises et au petit réseau 
hydrographique secondaire. Ce sont souvent des sols hydromorphes riches sur le plan 
trophique. Les sols alluviaux occupent les lits des grandes rivières, ils sont étroitement liés 
aux plaines potentiellement inondables, et pour une bonne part en relation avec des nappes 
dôaccompagnement (Vall®e de la Creuse, Vall®e de lôAnglin, Vall®e de la Claise). 

¶ Les sols argilo-calcaires : la matière organique évolue peu et très lentement. De ce fait, il y a 
une forte incorporation dôhumus peu ®volu® dans le sol. Lôalt®ration est peu pouss®e (milieu 
neutre ou alcalin) ce sont pour la plupart des argiles héritées qui dominent dans les faciès 
dôalt®rations. 

¶ Les sols brunifiés incorporent assez rapidement la matière organique sur plusieurs 
centim¯tres dô®paisseur. Les brunisols sont largement dominants dans les situations les plus 
saines comme en Queue de Brenne ou en Petite Brenne. 

 

1.1.4 LôHYDROGRAPHIE 

Lôeau est un ®l®ment majeur, identitaire pour le territoire dô®tude et ¨ lôorigine dôune part importante 

des milieux naturels en présence. La Grande Brenne, qui donne son nom au PNR, est un 

immense ensemble dô®tangs, de mares et de zones humides. Le périmètre est traversé par 

plusieurs cours dôeau, la Creuse, au centre, le plus grand dôentre eux, mais aussi lôAnglin et lôAbloux 

au sud, la Claise et les Cinq Bondes au nord, pour les principaux (plus grands bassins versants).  

Le territoire occupe une position de t°te de bassin versant pour de nombreux cours dôeau. Sur 

les 31 masses dôeau superficielles recensées (hors étangs recensés comme tels), 24 prennent leur 

source au sein du PNR, dont la Claise, qui fait partie des principaux cours dôeau du territoire et qui est 

un affluent majeur de la Creuse.  

La pr®sentation d®taill®e des masses dôeau est abord®e dans le chapitre du diagnostic consacré à 

lôeau et reprise ci-après, dans la description des milieux naturels du territoire.  

 

1.2 LA DIVERSITÉ DES MILIEUX 

1.2.1 UNE MOSAÏQUE ET DES GRANDS ENSEMBLES ÉCOLOGIQUES 

Le territoire accueille une grande variété de milieux naturels et semi-naturels. Ces milieux sôassocient 

pour former des matrices ®copaysag¯res, côest-à-dire des ensembles formant des structures 

paysagères plus ou moins étendues et complexes, et des écosystèmes composés de plusieurs entités 

écologiques (milieux) mêlées.  

 

 

 

Deux mosaïques de milieux principales parmi les grandes entités éco-paysagères : la Brenne et le 

bocage.  
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Carte 11 : Entités éco-paysagères et principales mosaïques de milieux 

Lôint®gralit® des entit®s ®co-paysagères sont présentées dans la partie du diagnostic relative aux 

paysages. Au titre de la richesse des milieux naturels, deux mosaïques de milieux se démarquent par 

leur richesse et par leur emprise spatiale :  

¶ La Brenne (Grande Brenne, Petite Brenne et Queue de Brenne), 

¶ Les secteurs de bocage. 

 

ü LA BRENNE 

La Brenne est un éco-complexe caract®ris® par un grand nombre dô®tangs (pr¯s de 3 000), de 

mares (plus de 1 600), des landes, des friches, des bois, sôinscrivant dans un contexte de 

prairies plus ou moins sèches, sur substrat acide, gérées extensivement. Caractérisée par une faible 

densité humaine (- de 6 hab./km2), la Brenne fait lôobjet dôune activit® agricole (®levage), piscicole, 

cynégétique, forestière et de tourisme de nature. La Brenne est une mosaïque de milieux, 

originellement bas®e sur les ®tangs entour®s de prairies (humides et m®sophiles) et de brandesé 

auxquels sôajoutent des for°ts (caducifoli®es majoritairement), des espaces cultiv®s, des friches et des 

buttons. 

 

La richesse écologique se situe au niveau de lôensemble des milieux dont lô®tang constitue le 

point dôorgue de la mosaµque. On y rencontre 25 des 56 classes de végétation décrites en France 
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métropolitaine en 1969. Toutes les espèces et les habitats de Brenne ne sont pas présents dans 

chaque étang : chaque ®tang a sa singularit® et participe dôune collection dôobjets uniques. 

 

La Brenne abrite un ensemble remarquable de communautés végétales des milieux humides : 

une partie des étangs voit se développer des habitats hydrophiles (à hydrophytes immergés ou 

flottants), différents types de végétation à hélophytes (ex : roselières), des gazons amphibies 

(Littorelle ¨ une fleur, Pilulaire ¨ globulesé)é Plus ponctuellement, on peut rencontrer des milieux 

tourbeux dont la qualité est à souligner : micro-tourbières acides ou placages tourbeux dans les 

landes humides, groupements des bas-marais alcalins dans le nord. 

Lôensemble de ces habitats est inscrit en annexe I de la directive ç habitats ». 

 

La Brenne est également un ensemble écologique majeur pour les oiseaux. Ce sont en effet 20 

à 25 espèces inscrites à l'annexe I de la directive "Oiseaux" qui s'y reproduisent, avec en particulier 

des espèces inféodées aux milieux humides comme la Guifette moustac (30-40% des effectifs 

nationaux), le Héron pourpré (10-15%), le Butor étoilé et le Blongios nain (5%), mais également des 

espèces inféodées aux milieux forestiers, aux milieux semi-ouverts et aux milieux prairiaux. En 

migration, la zone constitue une halte pour les espèces liées aux milieux aquatiques, parmi lesquelles 

la Grue cendrée, le Balbuzard pêcheur ainsi que plusieurs espèces de limicoles. En hiver, la Brenne 

accueille plusieurs dizaines de milliers d'oiseaux d'eau : canards, grèbes, foulques, hérons, limicoles, 

etc. Toutes saisons confondues, la zone est ainsi fréquentée par 40 à 45 des 65 espèces inscrites à 

l'annexe I de la directive "Oiseaux", soit environ 80% des espèces régulièrement présentes en région 

Centre-Val de Loire. 

 

Comme lôillustrent les cartes suivantes, la Brenne est le r®servoir dôesp¯ces animales le plus divers et 

le plus dense du PNR. On y trouve les plus fortes concentrations en oiseaux, en mammifères, en 

reptiles ou encore en libellules. Côest le secteur qui concentre le plus dôesp¯ces ¨ statut, ¨ lô®chelle du 

PNR, mais aussi de mani¯re plus large ¨ lô®chelle de la r®gion Centre-Val-de-Loire : les espèces à 

statut ®tant entendues selon la d®finition de lôUICN comme des esp¯ces sous statut de 

conservation b®n®ficiant dôun indicateur permettant d'®valuer l'ampleur du risque d'extinction de 

l'espèce à un instant donné. 
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Carte 12 : Observations d'oiseaux entre 1965 et 2021 sur le territoire du PNR (source : Indre Nature, 2022) 

 

Carte 13  : Observations de reptiles à statut entre 1979 et 2021 sur le territoire du PNR (source : Indre Nature, 

2022) 
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ü LE BOCAGE  

Le bocage constitue une unit® paysag¯re (®copaysag¯re) dôint®r°t majeur essentiellement 
présente sur la partie sud du périmètre dô®tude. Le maillage bocager est également un élément 
essentiel de la trame verte et bleue. Les haies et les bosquets jouent un rôle primordial pour la 
diversité et les effectifs de nombreuses espèces. Une haie bocagère abrite une avifaune abondante et 
diversifi®e li®e ¨ la diversit® dôinsectes mais aussi par la grande diversit® dôessences pr®sentes dans 
les haies. Cette diversit® sôexprime aussi par lôh®t®rog®n®it® des types de haie et de leur gestion sur 
le territoire. Elles servent également de corridors et de terrain de chasse pour les chauves-souris, dont 
le Grand et le Petit Rhinolophe qui affectionnent particulièrement ces zones. 
 
Les secteurs bocagers sont également des secteurs remarquables au regard des surfaces de 
prairies. Les surfaces en herbe permanente sont indissociables des haies et des bosquets pour leurs 
r¹les. Elles servent de territoire dôalimentation pour un grand nombre dôoiseaux et de chiropt¯res 
insectivores. Certaines espèces en sont dépendantes pour assurer leur reproduction.  
 
Le bocage du Boischaut est la première zone bocagère du PNR.  Il est dense et se décline en 
trois entités : 

¶ Le bocage du Boischaut-Sud au sud-est (un bocage particulièrement remarquable avec une 

densité de haies de 123 ml/ha !), 

¶ Le bocage remembré des Terres Froides du Poitou ¨ lôouest (bocage ouvert), 

¶ Le bocage de transition en cours dôouverture au nord.  

Les bocages du Boischaut Sud ont incontestablement un intérêt local dans le maintien des espèces 

patrimoniales ou protégées, mais aussi de la biodiversité ordinaire. Bien que le bocage du Boischaut 

sud soit particuli¯rement remarquable, le bocage de plaine nôen reste pas moins important pour la 

faune et la flore quôil h®berge et pour la pr®servation des masses dôeau. Le bocage du sud pourtant 

bien préservé par rapport aux autres petites r®gions naturelles du Parc, a aujourdôhui aussi tendance 

¨ sô®roder ; en cause : le manque dôentretien et de renouvellement mais aussi la diminution de la part 

de lô®levage dans cette petite r®gion. De fa­on g®n®rale, une approche globale de gestion durable est 

nécessaire pour permettre son maintien et son renouvellement, voire son renforcement dans les 

zones où la densité est faible. 

 

Figure 3 : Le bocage et les boisements dans le Boischaut sud près de Roussines (source : Géoportail) 
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Carte 14 : Densité bocagère 

 

1.2.2 LES PRINCIPAUX MILIEUX NATURELS ET SEMI-NATURELS 

 

ü LES ZONES HUMIDES ET ÉTANGS  

Le territoire h®berge pr¯s de 11 000 ha dôeau compos®s dô®tangs, mares et bassins. 

Créés sur des sols peu propices aux cultures, les étangs ont été en majorité réalisés par levée de 

terre dans les fonds de vallon pour la production de poissons à partir du Moyen Âge. 

Les mares quant ¨ elles furent souvent creus®es ¨ des fins agricoles pour lôabreuvement du bétail. 

Elles peuvent ®galement r®sulter de lôexploitation dôanciennes marni¯res ou argilli¯res, dôanciennes 

p°cheries dô®tang, de carri¯res de gr¯s etc.  

Le premier ensemble de milieux humides et aquatiques est bien évidemment la Brenne (Grande, 

Petite et Queue de Brenne). Outre lôint®r°t ®cologique du complexe de la Brenne, avec sa mosaµque 

de milieux variés, les zones humides, les étangs, mares et bassins de la Brenne constituent en eux-
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mêmes des milieux remarquables.  En Brenne, les étangs et mares fonctionnent en réseau, 

permettant lôaccueil de m®tapopulations de nombreuses esp¯ces. 

 

Les principales menaces pesant sur la biodiversité dans les milieux des étangs sont tout 

particulièrement
2
 : 

1. Le recul de la végétation aquatique et banalisation des habitats (notamment des roselières 
mixtes), 

2. La prolif®ration dôesp¯ces envahissantes : jussie, ERL, renouée du Japon, ragondin, rat 
musqué, ... 

3. Lôintensification de pratiques piscicoles (intrants, chargementsé) 
4. Les effets du changement climatique sur cette zone humide caractérisée par son sol 
hydromorphe risquent de modifier profond®ment lô®cologie de ce milieu repr®sentant lôidentit® 
de la Brenne 

5. La mauvaise connaissance de la qualit® de lôeau des ®tangs 
6. Lôam®nagement de foss®s, la mise en culture des assecs et lôaugmentation de la surface 

agricole cultivée 

 

ü LES COURS DôEAU ET VALLÉES 

Les vall®es de la Creuse et de lôAnglin présentent un réseau de boisements alluviaux relictuels plus 

ou moins humides ou inondables, reliés entre eux par des surfaces de prairie et un réseau de haies 

plut¹t dense. Les vall®es forment ainsi une mosaµque dôhabitats diff®rente de celles de la Brenne, 

mêlant milieux ouverts et fermés, humides et secs et ponctuellement calcicoles ou siliceux.  

Les peuplements forestiers sôy distribuent en fonction de leur proximit® avec les cours dôeau et de la 

pente du terrain. Les abords des cours dôeau sont essentiellement constitu®s dôaulnaies-frênaies, puis 

de frênaies-ormaies ; dans les pentes, il nôest pas rare de rencontrer des tilliaies-érablaies à 

scolopendre puis sur les hauts des chênaies pubescentes.  

En aval du Blanc, la vallée de la Creuse présente un paysage plus agricole où apparaissent les 

grandes cultures de manière significative, mais les abords de la rivière gardent un caractère alluvial 

spécifique avec une alternance de prairies et de masses boisées.  

                                                      

2
 sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF et aux sites Natura 2000, 

entretien avec Indre Nature 

Figure 4 : Étang en Brenne (source : PNRB) 
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Figure 5 : La vallée de l'Anglin au niveau de Concremiers (source : Géoportail) 

 

Figure 6 : La vallée de la Creuse au niveau d'Oulches (source : Géoportail) 

Les vallées sont des espaces remarquables sur le plan botanique : des stations abyssales 

(montagnardes en plaine) existent encore vis-à-vis de certaines plantes : Lis martagon, Orge 

dôEurope, Cardamine ¨ 7 feuilles, Renou®e bistorte. Elles jouent ®galement un r¹le majeur pour les 

mammif¯res. Lôessentiel des escarpements rocheux du PNR se concentre le long de la vall®e de la 

Creuse, lui conférant un rôle important pour la faune cavernicole et rupestre comme les chauves-

souris.  

De mani¯re g®n®rale, les vall®es de la Creuse et de lôAnglin se distinguent pour leur concentration en 

espèces à statut, constituant avec les secteurs bocagers du sud du PNR et surtout la Brenne, un 

ensemble ®copaysager dôint®r°t majeur pour la biodiversit®.  

 

Les principales menaces pesant sur la biodiversit® des cours dôeau sont tout particuli¯rement
3
 : 

1. Les déficits quantitatifs estivaux : sécheresses liée au réchauffement climatique, nombre 
dô®tangs sur les bassins versants ; 

2. La diminution de la qualité des eaux : urbanisation le long de la Creuse, intensification 
agricole, baisse des d®bits dô®tiage... 

3. Les obstacles ¨ lô®coulement (seuils, barrages, ...) ; 
4. La prolif®ration dôesp¯ces envahissantes : jussie, renouée du Japon, rat musqué,  
5. La dégradation des boisements alluviaux : milieux linéaires fragiles et urbanisation dans les 
vall®es/bords de cours dôeau, entretien inappropri® des berges, d®gradation naturelle des 
peuplements, atterrissement. 

 

 

                                                      

3
  sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF et aux sites Natura 2000, 

entretien avec Indre Nature, EPTB Vienne 
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ü LES FORÊTS 

Le Parc de la Brenne est un territoire où la présence arborée est importante. En effet, plus de 

64 000 ha sont recouverts par des végétations ligneuses de plus de 5 000m² soit plus de 31% du 

territoire dô®tude (Source : IGN BD forêt V2). Les peuplements forestiers de plus de 2,25 ha 

sô®tendent sur pr¯s de 49 000 ha et repr®sentent pr¯s de 24% du territoire dô®tude (Source : IGN BD 

forêt V1).  

La for°t est pr®sente sur le territoire de mani¯re assez diss®min®e. Lôarbre est pr®sent partout, aussi 
sous la forme de haies ou de bosquets. Mais lôessentiel des masses foresti¯res se concentre sur deux 
secteurs : 

¶ Le nord-est de la Grande Brenne, avec en particulier la forêt de Lancosme qui couvre à elle 

seule 5 430 hectares. 

¶ Les plateaux entre Anglin et Creuse, avec un arc forestier constitué des forêts de la 

Luzeraize et de la Lande, des Bois de Paillet, des Ris et des Corollans notamment.  

 

Carte 15 : peuplements forestiers 
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Les forêts et boisements du territoire regroupent un ensemble de milieux très variés. Des forêts 

de résineux aux aulnaies-frênaies inondables de fond de vallées, des grandes forêts caducifoliées aux 

bosquets résiduels au sein des espaces de bocage, des forêts de chênes, leur diversité participe 

pleinement à celle des espèces présentes sur le territoire. Parmi les principaux milieux boisés, on peut 

distinguer les grandes familles suivantes : 

-  Les boisements alluviaux et inondables : avec la présence des trois cours dôeau principaux 

(la Creuse, lôAnglin, la Claise), et de leurs affluents, le territoire du PNR h®berge de nombreux 

boisements inondables. Ces boisements situ®s en bord de cours dôeau sont principalement 

compos®s dôaulnaies-frênaies.  

-  Les boisements non alluviaux : ils regroupent tous les types de massifs boisés, excepté les 

boisements alluviaux, inondables et de pente. Les espaces boisés sont bien représentés sur 

le territoire du PNR de la Brenne : la surface bois®e occupe pr¯s dô1/4 du territoire. Bien que 

les résineux représentent 15 % des surfaces boisées, les essences principales sont le chêne 

pédonculé et par endroit le chêne sessile (très ponctuellement le chêne tauzin), localement 

associés au charme, au bouleau verruqueux, aux résineux (sylvestre, maritime, laricio, noir). 

Le plus important peuplement de résineux purs est situé dans la forêt de Lancosme. 

 

Les principales menaces pesant sur la biodiversité dans ces milieux sont tout particulièrement
4
 : 

¶ La mauvaise gestion de la ressource sylvicole pour la préservation de la biodiversité : 
foresterie intensive, coupes à blanc, plantations monospécifiques et paucispécifiques, 
mauvaises dates dôintervention, exploitation des vieux sujets, p®riodes dôintervention et engins 
impactant la faune et les solsé 

¶ Le dépérissement des peuplements liés aux sécheresses successives, 

¶ La multiplication des clôtures et le risque incendie. 

 

ü LES LANDES ET FOURRÉS 

Les landes et les fourrés sont des habitats présents de manière groupée au sein de deux sous-
ensembles, la Brenne en premier lieu, qui en concentre lôessentiel des surfaces, et les coteaux 
entre Creuse et Anglin. En Brenne, les landes se mêlent aux zones humides et viennent ourler les 
®tangs, en transition souvent avec les espaces bois®s. Il sôagit plut¹t de landes mésophiles, même si 
on rencontre également des landes sèches au niveau des quelques buttes de grès qui ponctuent la 
Brenne.  
 
La lande humide est rare et diffuse, localisée aux endroits détrempés et caractérisée par la Bruyère à 
quatre angles et la Gentiane des marais. Elle peut héberger des microtourbières à Droséra à feuilles 
rondes ou encore la Grassette du Portugal.  

Plus au sud, entre Creuse et Anglin, la lande est en m®lange avec les massifs forestiers. Il sôagit plut¹t 

de landes sèches. Ces landes sèches à mésophiles sont constituées de : 

¶ La brande : caractéristique du paysage, cette lande comprend la Brande (Bruyère à balais) 

et lôAjonc dôEurope entre autres esp¯ces ;  

¶ La lande s¯che ¨ proprement parler, domin®e par la Bruy¯re cendr®e, lôAjonc nain et la  

Callune communeé, avec parfois le Glaµeul d'Illyrie, lôH®lianth¯me en ombelles, la Sabline 

des montagnes ou la Linaire de Pélissier. 

 

Les principales menaces pesant sur la biodiversité dans ces milieux sont tout particulièrement
5
 : 

                                                      

4
 
4
 sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF et aux sites Natura 2000, 

entretien avec Indre Nature  
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¶ Leur fermeture naturelle ; 

¶ Un changement de vocation : plantation forestière, défrichement pour aménagements (ex : 
panneaux photovoltaïques). 

 

Carte 16 : Landes 

ü LES PRAIRIES 

Les prairies sont des milieux semi-naturels en tant que tels, mais aussi des milieux 

incontournables dans la composition des grandes matrices paysagères du territoire : la Brenne, 

le Boischaut sud ou encore les vall®es. Ces milieux sont dôune importance capitale pour la 

reproduction et lôalimentation dôun nombre ®lev® dôesp¯ces, quôil sôagisse de plantes, dôoiseaux, 

dôinsectes ou encore de mammif¯res.  

En fonction des caractéristiques du sol, trois grands types de prairies naturelles se rencontrent en 

Brenne :  

¶ La prairie humide à Molinie bleuâtre ou Jonc acutiflore accompagnée généralement 

dans sa composition floristique typique par : de lô£cuelle dôeau, du Carum verticill®, de la 

Scorzon¯re des pr®s, le Cirse tub®reuxé, qui h®berge fr®quemment de petites zones 

tourbeuses,  
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¶ La prairie mésophile (où le gradient d'humidité-sécheresse des sols est moyen), est 

domin®e par la Flouve odorante, lôHoulque laineuse... Elle a souvent colonis® dôanciens 

labours en planches,  

¶ Les prairies maigres à Sérapias langue se rencontrent parfois en mélange avec des 

pelouses sèches siliceuses à annuelles ou des pelouses sèches à Fétuque ovine plus ou 

moins riches en petits trèfles à affinité méditerranéenne.  

 

 

Figure 7 : Paysage de prairies pâturées dans la Brenne (source : PNRB) 

Les principales menaces pesant sur la biodiversité dans ces milieux sont tout particulièrement
6
 : 

¶ Les difficult®s de maintien de lô®levage extensif par concurrence des loisirs et de la chasse 
(augmentation du prix des terres) et diminution des aides dans le cadre des MAE (mesures 
agro-environnementale) ; 

¶ Lôabandon des terres et le boisement / fermeture (enfrichement) ; 

¶ Les modifications floristiques par apport dôintrants ; 

¶ Des pratiques agricoles impactantes pour les espèces (poids des engins agricoles en 
augmentation, gabarits des véhicules justifiant des demandes dô®largissement de voies et/ou 
du rempierrage, pratiques pr®coces dôenrubanage, etc.). 

  

                                                      

6
 sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF et aux sites Natura 2000, 

entretien avec Indre Nature 
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ü LES PELOUSES SÈCHES / CALCICOLES  

Situées essentiellement sur les coteaux des 

vallées de la Creuse, de l'Anglin et de leurs 

affluents, les pelouses calcicoles abritent de 

nombreuses espèces adaptées : par exemple, 

les orchidées exigeantes en chaleur et en 

milieu calcaire trouvent une place de choix sur 

ces pelouses avec plus de vingt espèces dont 

certaines protégées au niveau régional. De 

plus, de nombreuses espèces végétales y sont 

en limite nord de répartition (Trèfle strié, 

Érable de Montpellier, Amélanchier, 

Campanule érine...). Au total, pas moins de 

350 espèces végétales liées aux pelouses et 

lisières calcicoles sont présentes sur 

le territoire du PNR de la Brenne. 

 

 

Carte 17 : Prairies et des pelouses 

La principale menace sur ces milieux est leur fermeture par manque dôentretien.
7
 

                                                      

7
 sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF et aux sites Natura 2000, 

entretien avec Indre Nature 

Figure 8 : Pelouse calcicole "La Boudinière" (source: PNRB) 
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ü LES MILIEUX RUPESTRES ET ROCHEUX  

Les milieux rocheux et rupestres sont très ponctuels sur le territoire, mais sont composés de 

formations naturelles intéressantes sur le plan de la biodiversité. Ils peuvent être calcaires ou 

constitués de grès. Leur présence est notamment favorable aux reptiles et les grottes qui peuvent sôy 

trouver ¨ certains oiseaux ou chiropt¯res... Les grottes calcaires de la Creuse et de lôAnglin accueillent 

ainsi une importante colonie de Rhinolophe euryale.  

Les affleurements rocheux sont principalement situ®s le long de la Creuse et de lôAnglin, et 

sôinscrivent dans une topographie marqu®e, avec des paysages d'escarpements plus ou moins hauts 

ou de pentes peu végétalisées. 

On trouve également des affleurements de grès dans des zones moins accident®es, ¨ lôoccasion 

dôune quasi-disparition des couches détritiques qui recouvrent le territoire. 

 

Les principales menaces pesant sur ces milieux sont : 

¶ la surfréquentation (escalade, spéléologie, randonnée) qui peut ponctuellement dégrader les 
milieux et déranger les espèces ; 

¶ lôabandon qui conduit inexorablement ¨ la disparition de ces milieux pionniers. 

 

ü LES ESPACES CULTIVÉS 

Pr®sente partout sur le territoire du PNR, lôagriculture prend plusieurs formes. Imbriquée dans 

une maille plus ou moins diversifiée de milieux ouverts et boisés, parcourus de haies dans certains 

secteurs bocagers, de foss®s en lien avec la forte pr®sence de lôeau sur le territoire, elle participe ¨ la 

dynamique écologique locale : à la fois source de maintien de certains habitats et source de 

perturbations écologiques. 

Les sols cultivés sont une source de nourriture pour les oiseaux, mais peuvent également jouer un 

r¹le dans le d®placement dôune certaine faune. Leur int®r°t et leur r¹le ®cologique tiennent parfois aux 

micro-habitats marginaux rencontrés en zone agricole, comme les arbres isolés ou les bandes 

enherbées.  

Les espaces cultivés caractéristiques des espaces ouverts se concentrent notamment sur deux 

secteurs : 

¶ le Pays Blancois, 

¶ le Pays dôAzay. 

 

Le Pays Blancois, fortement marqué par la présence de vallées entaillées dans le calcaire, marque 

la frontière entre le Berry et le Poitou. Les paysages y sont très variés avec des plateaux agricoles et 

des vallées alternant paysages jardinés, fonds prairiaux, escarpements rocheux et versants boisés 

marqu®s. Les espaces cultiv®s situ®s sur le Pays Blancois sont particuli¯rement int®ressants dôun 

point de vue ®cologique pour lôavifaune inf®od®e aux espaces ouverts et cultiv®s et aux esp¯ces li®es 

¨ lôeau. 

Le Pays dôAzay est une zone de culture rattachée à la région agricole du Boischaut nord. La forêt de 

Preuilly et la vallée de la Claise sont les éléments paysagers principaux de cette entité. La vallée du 

Narçay crée une limite paysagère forte entre la Brenne encore bocagère et boisée et les zones de 

grandes cultures où les systèmes de haies ont disparu.  
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Carte 18 : Espaces cultivés (incluant les prairies temporaires) 

 

Les principales menaces pesant sur la biodiversité dans ces milieux sont tout 

particulièrement (sources : recensement des menaces issu des données INPN relatives aux ZNIEFF 

et aux sites Natura 2000, entretiens avec Indre Nature, et avec le pôle Nature du PNR): 

¶ Le travail du sol à des fréquences et des périodes non adaptées ; 

¶ Le recours aux intrants ; 

¶ Lô®rosion des sols, lôinfiltration des intrants dans les nappes. 
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1.2.3 LES FACTEURS DôÉVOLUTION DES ÉTANGS ET DU BOCAGE, PRINCIPAUX ENJEUX DU 

TERRITOIRE 

Dans le p®rim¯tre dô®tude, on note une tr¯s forte interd®pendance entre lôagriculture, la 

pisciculture, la sylviculture et le fonctionnement des milieux naturels liés. A ce titre, les 

pratiques dôexploitation sont susceptibles dôimpacter les milieux de mani¯re positive ou 

négative. 

Selon les observations r®alis®es par Indre Nature et dôautres naturalistes, la première des menaces 

pourrait °tre celle de lôintensification des pratiques piscicoles. Cette intensification pourrait causer des 

dérèglements qualitatifs majeurs, avec une dégradation de la qualité physico-chimique et biologique 

de lôeau. Lôenrichissement azot® et le nourrissage li®s ¨ un chargement plus important ¨ lôhectare, 

notamment en carpe, pourrait °tre responsable dôune tr¯s forte disparition des herbiers et des 

roseli¯res, milieux pourtant essentiels pour la bonne qualit® de lôeau et pour la biodiversité associée à 

ces milieux. Les cha´nes dô®tangs, si importantes dans lô®cologie de la Brenne, seraient 

particulièrement concernées : lôintensification de la pisciculture dans les parties amont de ces cha´nes 

entraînerait une dégradation progressive de la qualit® ®cologique des ®tangs situ®s ¨ lôaval. 

Cependant, on constate encore ¨ ce jour un manque dôobjectivation sur lôimpact des pratiques 

piscicoles sur les milieux naturels, rendant la problématique de la dégradation des étangs complexe à 

aborder. 

Par ailleurs, les impacts cumulés des pratiques anciennes et actuelles sont aussi à mettre en parallèle 

de lôimpact sur les v®g®tations aquatiques du Ragondin et, plus r®cemment, de lôÉcrevisse rouge de 

Louisiane 

.  

 

Figure 9 : Exemple dô®volution dôun ®tang de Brenne entre 1983 et 2018 : disparition des herbiers 

 


















































































































































































































































































































































































































